
\ILLEDE MalarLic, MOI l’y crois!

ENVOI PAR COURRIEL

Malartic, le 8 juillet 2016

Monsieur Maxandre Guay Lachance
Coordonnateur de commission
Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement
Édifice Lomer-Gouin
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Québec (Québec) C1R 6A6

Objet Réponses aux questions complémentaires du 29juin 2016 (f08, nos là 11)
Projet d’agrandissement de la mine aurifère Canadian Malartic et de déviation de la

Monsieur,

route 117

Vous trouverez ci-joint les documents suivants

Réponses aux questions complémentaires du 29juin 2016 (DQ8, nos là 11);

• En annexe; le rapport d’analyse d’une étude de
est, effectuée par la Sûreté du Québec;

• En annexe; les comptes de taxes couvrant la
0633-73-9446 et 8331-36-7775

circulation à Malartic — route 117, entrée

période de 2009 à 2016 des matricules

Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, Monsieur, nos salutation5 distinguées.
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Questions complémentaires du 29 juin 2016 (DQ8, nos 1 à 11) 
 

1. Disposez-vous d’une enquête ou de toute autre information sur l’utilisation des 
zones commerciales de la rue Royale? Le cas échéant, veuillez déposer ces 
documents. 
 
Réponse : 
 
Il existe en sus de ce qui a été produit par le promoteur une analyse d’une étude de 
circulation effectuée par la SQ en mai 2011 de la rue Royale (entrée est de la route 
117), laquelle est produite comme Annexe 1. La Ville de Malartic a également été 
informée au printemps 2016 de l’existence d’un projet relatif au plan de 
développement de la rue Royale, lequel projet sera présenté par la Société de 
développement économique de Malartic (SDEM) dans le cadre de son mémoire 
présenté dans ce dossier.  

 
2. Le promoteur affirme que, malgré l’aménagement prévu d’un parc au nord de la 

route 117 à l’entrée est de la ville de Malartic, le MTMDET a demandé qu’aucune 
traverse piétonnière ne soit marquée à cet endroit afin d’augmenter la fluidité et 
la sécurité de la route (PR5.1, p. 213). Quel est le point de vue de la Ville à ce 
sujet?  

 
Réponse : 

 
La Ville est d’accord avec cet enlignement considérant qu’il y aura une courbe vis-à-
vis ledit parc. Cet aménagement permettra d’augmenter la sécurité des piétons dans 
ce secteur et ceux-ci pourront marcher sur les trottoirs situés de chaque côté de la 
route 117. Une traverse piétonnière sera aménagée à l’intersection de l’avenue St-
Louis et de la route 117 afin de permettre également le passage des cyclistes qui 
emprunteront la piste cyclable via le mur vert ou de la rue La Salle. De plus, la piste 
cyclable située de chaque côté de la route 117 rejoindra la Route Verte qui est située 
sur la route provinciale (transcanadienne). 

 
3. L’étude d’impact fait état d’une interruption dans les activités du comité mixte 

municipalité-industrie (CMMI) depuis la dernière rencontre tenue en juin 2013, 
lequel comité serait sous la responsabilité à la Ville de Malartic (PR5.1, p. 169). 

 
- Veuillez expliquer les raisons de l’interruption des travaux du CMMI. 
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Réponse : 

L’extrait ci-après du compte rendu de la rencontre du CMMI du 1er octobre  2015 
répond à cette question : 

« 5. Retour sur les changements au sein de la municipalité et de la mine Canadian 
Malartic 

J. Boucher explique les nombreux changements qui sont survenus depuis la réunion 
de juin 2013 et qui expliquent en partie les raisons pour lesquelles il n’y a pas eu de 
rencontre depuis plus de deux ans: 

 Élection à la municipalité (novembre 2013) 
 Changement de maire 
 Changement de direction générale (coprésidence) (avril 2014) 
 Changement de propriétaire de la mine Canadian Malartic (MCM) juin 2014) 
 Changement à la direction générale MCM (janvier 2015) 
 Changement à la direction ressource humaine et environnement (avril 2015) 
 
D’un autre côté, chez MCM, il n’y a pas eu de changement dans les procédés déjà 
connu. Les exercices prescrits par la loi ont eu lieu et les préparatifs en vue de 
remplacer le dioxyde de soufre par un autre procédé (acide de CARO) se sont 
poursuivis.  

Les explications semblent satisfaire les participants. » 
 

- Comment la Ville perçoit-elle le rôle du comité, son efficacité et son utilité? 
 
Réponse : 
 
L’extrait ci-après du compte rendu de la rencontre du CMMI du 1er octobre 2015 
répond à cette question : 

« 6. Retour sur le rôle d’un CMMI 

« J. Boucher explique le rôle d’un CMMI. 

Ce type de comité est mis sur pieds sur une base volontaire. Chaque entreprise sur 
le territoire est invitée à en faire partie, si leurs activités peuvent avoir un impact 
négatif sur la population suite à un accident technologique. 

Trois grandes étapes constituent la raison d’être d’un CMMI : 

 L’analyse de risque pour chacune des entreprises 
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 La mise en commun des ressources (voire plans d’urgence) 
 Diffusion de l’information du risque à la population 

 
M. Lessard explique le bien fondé d’avoir de type de comité. Il souligne qu’il est vrai 
qu’il n’y a pas d’obligation légale, mais que présentement il est question au niveau 
du gouvernement de les rendre obligatoires.  

Il souligne aussi que ceci est rassurant pour l’ensemble de la population de voir que 
la municipalité et MCM travaillent ensemble en ce qui concerne les mesures 
d’urgence. 

Suite à la première étape, la seule entreprise qui pouvait présenter un risque pour la 
population était MCM avec son réservoir de dioxyde de souffre.  

Pour la mise en commun des ressources et la coordination des plans de mesures 
d’urgence (PMU), MCM a à son emploi le directeur du service incendie de la ville de 
Malartic, M. Louis Brisson, et ceci à titre de conseiller santé-sécurité. C’est M. 
Brisson qui assure la formation de la brigade des premiers intervenants de MCM. 
Ces derniers sont formés sur le port des appareils respiratoires et des encapsuleurs. 
Il y a de l’interaction entre les deux partenaires et chacun connait les ressources 
disponibles en cas d’urgence. 

La troisième étape est la divulgation des risques à la population. Ce dernier sera 
discuté lors de prochaines rencontres. » 
 

- Quel bilan fait-elle des activités du comité et quelles sont ses attentes? 
 
Réponse : 

Malgré l’interruption des rencontres du CMMI pendant 2 ans, le comité a bien 
travaillé au niveau de l’analyse des risques en partenariat avec plusieurs entreprises 
de son territoire. La continuité du comité sera la diffusion de ces risques par un plan 
de communication à venir. 

4. Selon l’étude d’impact, la Ville de Malartic aurait des dépenses portant sur le 
logement (PR3.1, p. 6-9, tableau 6-7). Pouvez-vous dresser un portrait de ces 
dépenses? De 2009 à 2013 ces dépenses n’ont pas augmenté, contrairement à la 
majorité des autres types de dépenses, veuillez expliquer pourquoi. 
 
Réponse : 
 
Il s’agit de la participation municipale maximale de 10% dans le budget annuel de 
l’OMH de Malartic.  
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5. La Ville a procédé à des changements de zonage au nord de la butte-écran. Ce 
zonage (parc et espaces verts) semble ne pas avoir d’équivalent dans la Note 
d’instructions 98-01 selon le rapport d’analyse environnementale du MDDELCC 
publié en avril 2012.  
 
- Veuillez préciser les motifs pour le changement de zonage. 

 
Réponse : 
  

 
 
(crédit photo Osisko  – vue aérienne avant la complétion du Parc du Belvédère) 
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Le Parc du Belvédère de Malartic a été inauguré en septembre 2012. Il est la 
continuité d’une zone intercalaire d’espaces verts qui se situe entre la fosse de la 
mine et les constructions adjacentes. La complétion de cet espace vert s’est 
effectuée après le déménagement en 2009 de maisons situées dans ce secteur. Ces 
divers espaces verts contigus étaient connus et désignés par divers noms : Parc 
Lions, Parc linéaire et Parc de la Forêt d’An–temps. Aujourd’hui, ces divers espaces 
verts adjacents au mur vert ont été regroupés pour ne former qu’un seul parc, soit 
celui du Parc du Belvédère.  
 

- La Ville a-t-elle recueilli les préoccupations de la population concernant cet enjeu? 
Comment?  

Réponse : 
 
La procédure de modification de zonage effectuée en 2011 a suivi le processus 
habituel de consultation publique prévue dans la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme. Aucune contestation ou question au regard de cette modification de 
zonage n’a été adressée à la Ville à l’époque.  

- Dresser un portrait des préoccupations et déposer le rapport des consultations 
publiques.  

 
Réponse : 
 
Nil 

 
6. Quelle est la vision à moyen et long terme du devenir du quartier « sud »?  

Comment entrevoyez-vous l’occupation du sol dans cette zone et sa vocation 
sachant que le promoteur propose un programme d’acquisition de propriétés dans 
le Guide de cohabitation (DA27)?  
 
Réponse : 
 
La Ville prévoit adopter un nouveau plan d’urbanisme en 2017. Un comité de travail 
sera formé à cet effet afin d’examiner s’il y a des changements d’usages à effectuer 
dans ce secteur de la ville. L’achat de certaines propriétés par le promoteur ne 
changera pas selon la Ville l’occupation du sol dans cette zone.   

 
7. Sachant que la version préliminaire du Guide de cohabitation vise l’achat de 

certaines résidences dans le quartier sud, veuillez préciser comment la ville prévoit 
procéder pour que la vitalité du quartier soit maintenue. Veuillez préciser si une 
déstructuration par l’inoccupation pourrait être observée dans ce quartier. 
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Réponse : 

Selon les données de la Société canadienne d'hypothèques et de logement,  il y a un 
faible taux d’inoccupation de logements en Abitibi-Témiscamingue (2,2% prévu en 
2016). Nous n’entrevoyons pas que la MCM, à titre de propriétaire immobilier, laisse 
ces résidences inoccupées. Le passé de la minière nous indique plus que celle-ci a 
toujours été un bon propriétaire immobilier afin de maintenir en bon état son parc 
immobilier. Pour ce qui est de la vitalité de ce secteur, le comité de travail qui sera 
formé dans les prochaines semaines dans le cadre de l’élaboration du nouveau plan 
d’urbanisme de la Ville fera des recommandations aux élus à ce titre. 

8. Il y a eu une interruption de l’activité minière à Malartic des années 1980 à 2009.  

- Quels ont été les principaux effets de cette interruption d’activité? Pourriez-
vous dresser un portrait des indicateurs socio-économiques? Est-ce que la ville 
a déjà été déclarée comme dévitalisée? 

Réponse : 

Comme l’économie de la Ville de Malartic reposait presque essentiellement sur les 
mines d'or depuis sa création, la Ville de Malartic a subi lourdement la diminution 
et la fermeture de ces exploitations dès les années 1960 (Vincent et al., 1995). 
L’industrie forestière étant incapable de substituer entièrement.  

Lors des fermetures minières, la Ville tenta de diversifier son économie dès les 
années 1970, notamment par l’industrie touristique. La construction d'un musée 
minier qui deviendra le Musée minéralogique de l'Abitibi-Témiscamingue. Les 
années 1990 et les années 2000 sont d' autant plus difficiles pour la collectivité. 
L’industrie minière y est au ralenti, alors que la Scierie de Malartic (Domtar) cesse 
ses activités en 2006. 

En somme, l'histoire de Malartic a été fortement influencée par le rythme des 
exploitations minières et, dans une certaine mesure, forestières. Contribuant à 
créer des conditions et des relations de travail particulières, le milieu de vie et 
l'employabilité qui en découle ont marqué profondément la Ville, l'activité minière 
étant le moteur de l'économique.  

Situation socio-économique 

Au niveau démographique, la communauté de Malartic a enregistré une baisse de 
sa population de près de 50 % depuis les années 1960. De 6 998 habitants en 1960, 
on dénombrait 3 538 habitants en 2009 (ISQ, 2009b). Plus récemment, de 1991 à 
2009, la ville a connu une diminution de plus de 18 % de sa population, alors que le 
Québec connaissait une croissance démographique d'environ 9%. De plus, on 
constate un vieillissement plus élevé et plus rapide de la population de Malartic, 
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que ce soit en comparaison avec l’ensemble du Québec ou avec les autres grandes 
localités de l'Abitibi. 

En ce qui a trait à l'éducation et la formation, Malartic enregistre un taux de sous 
scolarisation élevé, soit de 42% comparativement à 25% pour l’ensemble du 
Québec. Ce taux de sous-scolarisation atteint 50,5% chez les 15-24 ans, 22,5% chez 
les 25-34 ans et 36,8% chez les 35-64 ans. Des taux qui s'avèrent de 10 à 18% 
supérieurs à ceux observés à l'échelle du Québec pour les mêmes groupes d'âge 
(Observatoire, 2007). 

Ainsi, les problèmes sociaux qui affectent la communauté de Malartic sont 
principalement la pauvreté et la sous-scolarisation. Une pauvreté qui est en partie 
liée à la dégradation de la situation économique de la municipalité, notamment, par 
la fermeture de l'ancienne mine East Malartic, de la fermeture de la Scierie de 
Malartic (Domtar) et de la difficulté pour la municipalité à diversifier son économie. 
Selon l'information obtenue, comme les loyers sont peu élevés, la population 
défavorisée a tendance à demeurer à Malartic, ou encore à « immigrer » dans cette 
ville (Osisko, 2008a). On note aussi que les écoles primaires et secondaires de 
Malartic enregistraient en 2006-2007 un indice de milieu socioéconomique de 10. 
Un indice de 1 traduit un milieu favorisé alors qu’un indice de 10 témoigne d’un 
milieu défavorisé. 

Sur la structure du marché de l'emploi, en comparaison avec la moyenne 
québécoise, les emplois du secteur primaire accaparaient en 2006 une forte 
proportion des travailleurs locaux et régionaux, soit 19,9% à Malartic, 13 ,7% dans 
la MRC de La Vallée-de-l'Or et 13,8% en Abitibi-Témiscamingue contre 3, 7 % au 
Québec. Une large part des emplois du secteur primaire entre dans la catégorie de 
l’extraction minière. Une situation qui souligne l'importance des ressources 
minérales dans l'économie régionale. Ainsi, les travailleurs de la région, moins 
scolarisés que la moyenne québécoise, vivent durement les soubresauts de 
l'économie mondiale et les fluctuations des marchés des matières premières. 

Les principaux employeurs de Malartic relèvent du secteur public. Les deux plus 
important, en termes de nombre d'emplois, sont la commission scolaire de l'Or-et-
des-Bois et l'hôpital psychiatrique de Malartic. Ils employaient respectivement 136 
et 100 personnes à temps plein en 2005 (SADC de La Vallée-de-l'Or, 2005). 
Mentionnons qu'en 2005, la Scierie de Malartic (Domtar) figurait parmi les 
principaux employeurs de la ville avec quelque 130 emplois, alors qu'Osisko prévoit 
employer plus ou moins de 300 travailleurs par années pendant 15 à 20 ans. 

Références : 
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• Université du Québec à Montréal, Canadian Malartic : Une étude Socio-Politique 
d'un projet de développement minier de nature controversée/Mémoire présenté 
par André Morin, août 2012; 

• Statistique Canada 
  

- Quelles activités ont pris la relève durant ces décennies? Y a-t-il eu des efforts 
de diversification? Veuillez préciser lesquels le cas échéant. 

 
Réponse : 

En étroite collaboration avec les acteurs du milieu ainsi que de la Société de 
développement économique de Malartic et de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Malartic, plusieurs actions ont été portées, entre autres :  

• encourager le développement de petites et moyennes entreprises; 

• développer l’offre de terrains résidentiels;  

• développer l’offre de terrains à vocation industrielle; 

• développer les entreprises offrant des produits et services s’adressant aux 
dirigeants d’exploitations minières; 

• encourager le développement de projets d’économie sociale;  

• développer le créneau « santé mentale » de Malartic et faire de la ville un centre 
d’excellence en santé mentale; 

• travailler à la revitalisation de la rue Royale; 

• travailler à l’embellissement général de Malartic; 

• augmenter le nombre d’activités sportives et/ou récréatives d’envergure locale, 
régionale et provinciale; 

• augmenter le nombre d’infrastructures sportives et/ou récréatives.  
 
- Depuis l’arrivée de la nouvelle mine à la fin des années 2000, quelle place 

l’activité minière a-t-elle prise dans l’économie locale? Quels effets mesurables 
a eu le projet sur l’économie et la démographie de Malartic? Est-ce devenu le 
principal moteur économique?  

Réponse : 

Il a été souligné dans le document PLAN D’ACTION D’AMÉNAGEMENT DURABLE 
ÉCODYNAMIQUE POUR LE TERRITOIRE URBANISÉ DE LA VILLE DE MALARTIC, 
Rapport intérimaire, Ville de Malartic, 20 janvier 2016) que l’ouverture de la mine 
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Canadian Malartic a eu des impacts positifs sur la Ville de Malartic, en termes 
d’emplois (200 employés de la mine résident à Malartic), d’une richesse foncière 
(83,8 M$ d’évaluation foncière industrielle en 2014) ainsi que du financement de 
nouveaux équipements ou de l’actualisation d’installations existantes (centre 
culturel et récréatif, CPE, école des Explorateurs, centre d’éducation pour adultes, 
parc du Belvédère, CHSLD, etc.) 

La mine n’a toutefois pas pu renverser la tendance pour assurer un 
redéveloppement économique durable à la Ville. Moins du tiers des employés de la 
mine se sont installés à Malartic, et ce, malgré des mesures incitatives. En outre, il 
n’y a pas eu de rétablissement de la population au niveau de 1986 (4 474 hab.) et 
aucune croissance notable de l’offre commerciale existante n’a été enregistrée ces 
dernières années. Au niveau résidentiel, les difficultés de financement hypothécaire 
et l’absence de développeurs constituent des entraves majeures au développement 
de la ville. 

La poursuite potentielle des opérations de la mine après 2030 ne garantit pas à elle 
seule une amélioration de la situation. Au mieux, ce sera le prolongement 
temporaire de la situation actuelle. L’avenir de la Ville est lié à une diversification 
économique et à la capacité de celle-ci de trouver des réponses à ses principales 
lacunes, à tenir compte de son potentiel réel et à le mettre en valeur pleinement. 

La stratégie de mise en œuvre et de suivi du plan d’action consiste donc à établir, 
pour chaque enjeu précédemment identifié, les objectifs à atteindre, les actions à 
réaliser et la stratégie de mise en œuvre. 

Les enjeux qui ont été identifiés lors du diagnostic sont les suivants : 

■ Accroître la population pour atteindre une masse critique suffisante afin de 
garantir une offre commerciale adaptée et des services à la population; 

■ Résoudre l’enclavement de Malartic pour offrir une diversité de milieux de vie 
pour de nouveaux résidants;  

■ Assurer un aménagement urbain durable pour faire de Malartic un milieu de vie 
modèle, attrayant et écologique; 

■ Offrir de meilleurs services à la population pour améliorer la qualité de vie; 

■ Améliorer l’image de la ville pour en faire une ville modèle et attractive; 

■ Diversifier l’économie de Malartic afin de se prémunir contre une éventuelle 
dévitalisation économique à la fermeture de la Mine Canadian Malartic; 
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■ Revitaliser le site de la mine Canadian Malartic pour en faire un atout du 
redéveloppement de la ville. 

 
La résolution des enjeux du territoire passe par des interventions autant au niveau 
économique, social, urbain qu’organisationnel. 

Quatre thématiques principales d’intervention ont donc été identifiées : 

■ Le développement économique; 

■ Le développement social; 

■ Le développement urbain; 

■ Le développement organisationnel et la fiscalité. 

Celles-ci ont pu ensuite être traduites en 13 objectifs (plan d’action) qui 
permettront, à terme, de répondre aux enjeux structurants et d’atteindre la vision 
stratégique de la Ville présentée aux sections précédentes. 

Référence : 

• PLAN D’ACTION D’AMÉNAGEMENT DURABLE ÉCODYNAMIQUE POUR LE 
TERRITOIRE URBANISÉ DE LA VILLE DE MALARTIC, Rapport intérimaire, Ville de 
Malartic, 20 janvier 2016. 

 
9.  Le rapport de suivi du milieu social mentionne que plusieurs personnes et 

intervenants craignent une dévitalisation économique après la fermeture de la 
mine. Certains soulignent même « qu’ils ne connaissent actuellement aucun plan 
ou mesure concrète qui auraient pour but de diversifier l’économie de Malartic » 
(PR5.1.1, Annexe QC-274, p. 4-2).  

P. 4-2 : 4-2 WSP Suivi social Mine Canadian Malartic No 151-01641-00 Rapport de 
suivi du milieu social avril 2015 Mine Canadian Malartic : 

• Le projet de mine Canadian Malartic a modifié considérablement la communauté 
de Malartic notamment en raison du déplacement des résidences et institutions 
situées dans ce qui était auparavant le cœur de la communauté. 

• La reconstruction des édifices abritant les institutions déplacées a apporté une 
amélioration notable du cadre bâti et de nombreux bénéfices pour les employés 
et les usagers : amélioration du bien-être et de la qualité de vie, croissance des 
services, etc. L’amélioration générale de la situation des résidences déplacées est 
également bien appréciée. 
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• La dispersion des institutions a créé certaines difficultés, notamment des 
déplacements plus importants pour certains usagers. Néanmoins, l’opération est 
considérée comme un succès par la très grande majorité des responsables. 

• Le déploiement des activités de la minière a généré de nombreuses incidences 
sociales, positives (surtout liées à l’activité économique engendrée par le projet) 
comme négatives (principalement liées aux nuisances associées aux opérations 
de la mine). 

• Parmi les différents changements observés depuis le début des activités de la 
mine, une détérioration du climat social de Malartic a été constatée, en plus 
d’une hausse de la négligence parentale, d’une hausse des loyers, de sentiments 
de craintes et de stress qui auraient amené certains Malarticois à déménager 
hors de la ville, d’une hausse de la clientèle à l’école primaire et de l’amélioration 
de la situation économique de Malartic. 

• Aux yeux des organismes consultés, la détérioration du tissu social constitue le 
plus important impact négatif du projet. Une cause importante de cette 
détérioration du climat social est la perception, assez largement répandue, que 
certains ménages déplacés par Osisko ont reçue des compensations plus 
avantageuses que les autres. La détérioration du climat social se constate aussi 
par la présence de « clans » se prononçant « pour ou contre » le projet minier 
parmi les citoyens. En raison de cette division, les membres de certaines familles 
se sont brouillés; le sujet n’est pas abordé lors des réunions des organismes et 
on n’ose pas se prononcer sur certains aspects du projet de peur d’être 
catégorisé et rejeté par l’un ou l’autre « clan ».  

L’impact de l’arrêt des activités d’Osisko sur le milieu malarticois et la crainte de 
connaître de nouveau une période de déclin comme celle vécue en 2006 après la 
fermeture de la scierie Domtar sont des préoccupations partagées par les 
organismes consultés. Chez plusieurs, cette préoccupation est avivée par le fait 
qu’ils ne connaissent actuellement aucun plan ou mesure concrète qui auraient 
pour but de diversifier l’économie de Malartic. 

 
- Quel est l’avis de la ville à cet égard? 

Réponse :  

En 2014 et 2015, grâce à une démarche centrée sur la participation des citoyens, du 
milieu des affaires, des acteurs institutionnels, communautaires, économiques et 
culturels, le conseil municipal de la Ville de Malartic a élaboré un plan d’action 
d’aménagement durable écodynamique pour guider la croissance et le 
développement futur de la communauté incluant un exercice fondamental de 
planification stratégique globale. 
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La création du plan d’action d’aménagement durable écodynamique est le fruit 
d’une vaste consultation incluant des groupes de discussion avec les employés-
cadres, les élus, ainsi que les acteurs socioéconomiques  en préparation d’un grand 
forum réunissant en novembre 2015 plus d’une centaine de citoyens. 

Une démarche qui en résulte à :  

■ Un plan d’action « Plan de développement durable ÉCOMALARTIC » 
d’aménagement durable écodynamique pour le territoire urbanisé de la Ville de 
Malartic. 

■ Une planification stratégique de croissance et de développement visant la 
pérennité de la communauté dans la perspective de la fin annoncée de 
l’exploitation de la mine Canadian Malartic d’ici 2030. 

Références :  

• Malartic, Communiqué, 18 juin 2014; 
• PLAN D’ACTION D’AMÉNAGEMENT DURABLE ÉCODYNAMIQUE POUR LE 

TERRITOIRE URBANISÉ DE LA VILLE DE MALARTIC, Rapport intérimaire, Ville de 
Malartic, 20 janvier 2016. 
 

- Est-ce que la ville dispose d’un fond (sic) pour les générations futures et pour la 
diversification économique? Préciser comment ces sommes sont utilisées. 

Réponse :  

En 2015, la Ville de Malartic a sollicité la Mine Canadian Malartic pour une 
contribution à son projet de partenariat Fonds de développement durable 
ÉCOMALARTIC pour la réalisation du Plan de développement durable 
ÉCOMALARTIC, lequel contribuera à réaliser des objectifs en lien avec le 
développement durable, économique et social, ainsi que des priorités de sa 
planification stratégique.  

La mine Canadian Malartic a accepté de verser une contribution annuelle de trois 
cent mille dollars (300 000 $), de 2016 à 2020 inclusivement, pour une somme 
totale d’un million cinq cent mille dollars (1 500 000 $). 

Il faut également considérer l’apport du Fonds Essor Canadian Malartic (FECM), 
lequel est doté d’un capital de 2.4 millions de dollars, créé en 2008 par la mine, 
visant l’essor à long terme de la communauté de Malartic.   

A cela, s’ajoute des sommes disponibles en développement local et régional sur le 
territoire de la MRC de La Vallée-de-l’Or comme levier de développement.  

Références :  
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• Mine Canadian Malartic, Lettre d’intention, 30 novembre 2015; 
• Mine Canadian Malartic : 

http://communaute.canadianmalartic.com/fr/implication-dans-la-communaute 
• MRC de La Vallée-de-l’Or : 

http://mrcvo.qc.ca/administration/administration/programmes-subventions/ 
 
- Quelles sont les actions concrètes mises en place pour diversifier l’économie 

depuis l’arrivée de la mine? 
 

Réponse :  

• L’embauche d’une ressource permanente (coordonnatrice) en décembre 2015 
pour dynamiser la Société de développement économique de Malartic (SDEM), 
un OBNL dédié aux développements économiques et sociaux de la Ville de 
Malartic; 

• L’adoption au début de l’année 2016 d’un plan d’action dans le cadre Plan de 
développement durable ÉCOMALARTIC;  

• L’embauche en avril 2016 d’une ressource dédiée à la mise en œuvre du Plan de 
développement durable ÉCOMALARTIC;  

• La participation de la Chambre de commerce et d’industrie de Malartic afin de 
réunir les partenaires commerciaux locaux vers un développement durable au 
sein de la Ville de Malartic.   

Références :  

• Plan de développement durable ÉCOMALARTIC; 
• Société de développement économique de Malartic (SDEM) : 

http://ville.malartic.qc.ca/societe-de-developpement-economique 
 

10. Veuillez dresser un portrait de toute taxe ou redevance que la Ville a reçue de la 
minière de 2009 à aujourd’hui. Veuillez préciser également les paramètres de 
calcul des taxes. Ont-ils changé dans le temps? Dans l’affirmative, veuillez 
documenter les raisons du changement. La minière dispose-t-elle d’avantages 
fiscaux particuliers (ex. réduction de taxes…). Précisez lesquels. 
Réponse :  
 
Le tableau ci-après illustre les différents taux de taxes foncières adoptés par la Ville 
depuis 2009 pour la catégorie d’immeubles « industrielles », y compris les montants 
facturés à la minière à ce titre. En sus de cela, des taxes de services ont également 
été facturées à la minière, tel qu’il appert des comptes de taxes émis pour ladite 
période demandée et produits en liasse au soutien de la présente réponse (Annexe 
2).   

http://communaute.canadianmalartic.com/fr/implication-dans-la-communaute
http://mrcvo.qc.ca/administration/administration/programmes-subventions/
http://ville.malartic.qc.ca/societe-de-developpement-economique
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ANNÉE TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE 

(PAR 100 $ D'ÉVALUATION) 
MONTANT ANNUEL 

TAXES FONCIÈRES REÇUES 
   

2009 2,73 $ 2 645,97 $ 
2010 2,73 $ 8 244,60 $ 
2010 3,28 $ 170 349,72 $ 
2011 3,05 $ 1 738 963,81 $ 
2012 3,05 $ 2 074 551,25 $ 
2013 3,05 $ 2 311 549,25 $ 
2014 2,79 $ 2 222 502,35 $ 
2015 3,25 $ 2 589 551,25 $ 
2016 3,25 $ 2 589 551,25 $ 

 
Comme l’exige la Loi sur la fiscalité financière, la minière a été facturée suivant les 
mêmes paramètres que tous les autres immeubles de la catégorie « industrielle ».  
Ces paramètres sont décrits et publiés sur le site web du MAMOT (source : 
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/finances_indicateurs_fiscalite/fiscalite/fiscalit
e_organismes_municipaux.pdf ) 

Les taux de taxation et de tarification ont ainsi varié annuellement durant la période 
visée, tel qu’il appert du tableau ci-dessus et des comptes de taxes émis. 
Cependant, il importe de souligner que la minière a été traitée de façon identique 
et similaire que tous les autres payeurs de taxes entrant dans la même catégorie 
d’immeubles. La minière n’a donc pas bénéficié d’avantages fiscaux particuliers (ex. 
réduction de taxes…) eu égard aux pouvoirs de taxation et de tarification de la 
municipalité. 

11. Veuillez décrire les mesures mises en place par la Ville de Malartic pour réduire ou 
contrôler l’émission de poussières sur son territoire. Veuillez notamment fournir à 
la commission les détails du plan de gestion des rues, des travaux de réfection et 
des chantiers de construction et la diriger vers les documents pertinents. Veuillez 
par ailleurs dresser un portrait des dépenses municipales associées à la gestion 
des poussières (nettoyage d’équipements et de bâtiments, lavage de rues, etc.) 
depuis 2009. 
 
Réponse : 
 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/finances_indicateurs_fiscalite/fiscalite/fiscalite_organismes_municipaux.pdf
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/finances_indicateurs_fiscalite/fiscalite/fiscalite_organismes_municipaux.pdf
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Considérant que le MDDELCC a exigé l’installation de quelques stations de qualité 
de l’air sur notre territoire et en fait le suivi avec la MCM, la Ville n’a pas mis en 
place d’autres mesures à ce titre.  
 
Le Service des travaux publics de la Ville, dans le cadre de ses opérations 
récurrentes, procède à l’épandage régulier d’abat-poussière dans les rues et ruelles 
non asphaltées de la municipalité. En sus de cela, la Ville possède un camion à eau 
et un balai de rue afin de laver et de nettoyer les rues et trottoirs de la Ville. Il y a 
une vaste opération printanière de nettoyage nécessaire et effectuée à chaque 
année de ces rues et trottoirs. Par la suite, il y a des opérations hebdomadaires de 
nettoyage de tous les secteurs de la Ville. Quantitativement, la route 117 (rue 
Royale) et les rues situées au sud de la voie ferrée font plus l’objet de nettoyage 
(balai de rue et camion à eau) que les autres rues et trottoirs de la Ville car il y a de 
nombreux commerces situés sur la rue Royale (au sud de la voie ferrée). Le tableau 
suivant illustre les dépenses annuelles de la Ville, pour la période de 2009 à 2015, à 
ce titre : 
 
 
 

 

 

 

 
 

ANNÉE DÉPENSES VOIRIE 

2009 392 022 $ 
2010 405 681 $ 
2011 451 740 $ 
2012 612 101 $ 
2013 570 224 $ 
2014 646 884 $ 
2015 692 995 $ 



 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 1 
 
 
 

Questions complémentaires du 29 juin 2016 
DQ8 no 1 

 
 
 
 
 

Projet d’agrandissement de la mine aurifère 
Canadian Malartic et de déviation de la route 117  
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PROBLÉMATIQUE 

La présente fait suite à une demande d'assistance du chef de poste de la MAC de la Vallée de 
l'Or, le Capitaine Jean-Pierre Pelletier. Celui-ci a reçu une demande de la municipalité de 
Malartic concernant la vitesse excessive sur la route 117 à l'entrée est de la ville. · 

Figure 1 
Le point rouge indique la localisation du site étudié 

Figure 2 
Le point rouge indique la localisation du site étudié 
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COORDONNÉES DU SITE 

Municipalité : Malartic 

Endroit: Rue Royale (Route 117) 

Du jeudi 05 mai 2011 11h54 
Période d'observation: 

au jeudi 12 mai 20h05 

Vitesse autorisée : 50 km/h 

Route à deux voies en rencontre 

Caractéristique du site : Milieu urbain 

Asphalte en bonne condition 

Panneaux de 50 km/h pour chaque direction 

Signalisation : Panneaux visibles 

Signalisation conforme 

Infrastructure: Conforme 

Dans ce dossier, il s'agit de la route provinciale qui relie I'Abitibi-Témiscamingue à la région de 
Montréal et aussi qui relie Val-D'Or à Malartic et ensuite à Rouyn-Noranda. En milieu rural, la 
limite de vitesse est de 90 km/h et en milieu urbain la limite est de 50 km/h, mais peut aussi être 
à 70 km/h à certains endroits. Les usagers qui circulent sur cette route doivent régulièrement 
ajuster leur vitesse aux différents endroits. 
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HISTORIQUE ACCIDENTOGÈNE 

Je n'ai pas fait de recherches dans ce domaine.:. 
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0 0 

DONNEÉS DE BASE (Intersection Champlain) 

Nombre de véhicules observés - direction Sud : 
-direction Nord : 
-total : 
-rejet: 

29076 
28399 
56475 

683 

Nombre de véhicules par jour par heure 

Malartic 

49,12 0/o 
49,69 0/o 
98.81 % 

1 '19 0/o 

lun. mar. mer. jeu. ven. sam. d:illl. Moyennes 

02 mai 03 mai 04 mai 05 mai 06 mai 01 mai 08 mai 1 - 5 
Heure 
0000-0100 "A" "A" "A" "A" 44 79 64 1 44.0 
0100-0200 "A" "A" "A" "A" 26 37 31 1 26.0 
0200-0300 "A" "A" "A" "A" 26 22 23 1 26.0 
0300-0400 "A" "A" "A" "A" 26 32 26 1 26.0 
0400-0500 "A" "A" "A" "A" 57 38 35 1 57.0 
0500-0600 "A" "A" "A" "A" 224 135 130 1 224.0 
0600-0100 "A" "A" "A" "A" 428 170 129 1 428.0 
0100-0800 "A" "A" "A" "A" 539< !55 116 1 539.0< 
0800-0900 "A" "A" "A" "A" 453 221 165 1 453.0 
0900-1000 "A" "A" "A" "A" 411 301 260 1 411.0 
1000-1100 "A" "A" "A" "A" 426 330 286 1 426.0 
1100-1200 "A" "A" "A" 0 374 369< 394<1 187.0 
1200-1300 "A" "A" "A" 345 437 420 399 1 391.0 
1300-1400 "A" "A" "A" 411 452 425 440 1 431.5 
1400-1500 "A" "A" "A" 501 483 411 488 1 492.0 
1500-1600 "A" "A" "A" 582 604 405 534<1 593.0 
1600-1100 "A" "A" "A" 144< 804< 409 519 1 114.0< 
1100-1800 "A" "A" "A" 738 704 469< 484 1 721.0 
1800-1900 "A" "A" "A" 520 533 383 426 1 526.5 
1900-2000 "A" "A" "A" 325 301 286 366 1 313.0 
2000-2100 "A" "A" "A" 299 275 247 380 1 287.0 
2100-2200 "A" "A" "A" 235 249 213 272 1 242.0 
2200-2300 "A" "A" "A" 135 169 165 126 1 152.0 
2300-2400 "A" "A" "A" 83 !Dl 139 84 1 92.0 

Totaux 
1 

0100-1900 "A" "A" "A" "A" 6220 4298 4511 1 5945. 0 
0600-2200 "A" "A" "A" "A" 7473 5214 5658 1 7215.0 
0600-0000 "A" "A" "A" "A" 7743 5518 5868 1 7459.0 
0000-0000 "A" "A" "A" "A" 8146 5861 6177 1 7862.0 
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1 - 1 

62.3 
31.3 
23.7 
28.0 
43.3 

163.0 
242.3 
270.0 
279.7 
324.0 
341.3< 
284.3 
400.3 
432.0 
470.8 
531.3 
619. 0< 
598.8 
465.5 
319.5 
300.3 
242.3 
148.8 
101.8 

5022.8 
6127.1 
6377.6 
6729.3 



ANALYSI D'UNI iTIJDI Dl CIRCULATION 

lun. mar. 
0 9 mai 10 mai 

Heure 
0000-0100 
0100-0200 
0200-0300 
0300-0400 
0400-0~iOO 

0500-0600 
0600-0100 
0100-0800 
0800-0900 
0900-1000 
1000-1100 
1100-1200 
1200-1300 
1300-1400 
1400-1500 
1500-1600 
1600-1100 
1100-1800 
1800-1900 
1900-2000 
2000-2100 
2100-2200 
2200-2300 
2300-2400 

Totaux 

0100-1900 
0600-2200 
0600-0000 
0000-0000 

37 
20 
16 
19 
49 

249 
430 
551< 
489 
362 
374 
376 
355 
449 
428 
599 
115< 
705 
478 
262 
241 
171 
111 

66 

5667 
7011 
7186 
7576 

Crête de JM 0700 
557 

46 
31 
20 
21 
63 

279 
453 
600< 
474 
369 
360 
366 
399 
417 
465 
650 
805< 
726 
566 
326 
251 
207 
206 

72 

6197 
7436 
7716 
6176 

0700 
600 

mer. jeu. ven. 
11 mai 12 mai 13 mai 

45 
30 
33 
27 
53 

264 
454 
429 
373 
434 
463< 
369 
415 
437 
492 
635 
131< 
727 
460 
342 
273 
196 
143 

66 

5965 
7250 
7461 
7933 

1000 
463 

31 
32 
30 
21 
56 

294 
453 
602< 
501 
446 
375 
403 
376 
446 
453 
626 
760 
762 
551 
365 

35 
1; 

1; 

1; 

6347 
1; 

1; 

1; 

0700 
602 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

Malartic 

sam. d:iln.. Moyennes -- --
14 mai 15 mai 1-5 1-1 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

40.3 
26.3 
24.6 
22.0 
55.3 

276.5 
447.5 
541. 0< 
459.3 
403.3 
393.0 
376.5 
366.6 
437.8 
459.5 
627.5 
151.8< 
735.0 
518.6 
334.3 
200.0 
191.3 
154.0 

66.7 

40.3 
26.3 
24.6 
22.0 
55.3 

276.5 
447.5 
541. 0< 
459.3 
403.3 
393.0 
376.5 
386.6 
437.6 
459.5 
627.5 
151.8< 
735.0 
516.6 
334.3 
200.0 
191.3 
154.0 

66.7 

1; 1 6104.0 6104.0 
1; 1 7277.1 7277.1 
1; 1 7499.6 7499.8 
1; 1 7946.6 7946.6 

1; 

1; 
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TYPE DE VÉHICULES OBSERVÉS 

Classe= 10 
0.6% (357.0) / 

Classe= 9 
0.9% (493.0) 

Classe= 13 
0.9% (507.0) 

Classe= 7 
0.4% (246.0) 

Classe= 8 
0.7% (371 .0) 

Classe= 6 
2.5% (1391 .0) 

Classe= 5 
5.7% (3229.0) 

Classe= 4 
0.6% (325 .0) 

J Classe=3 . 
15.9% (8995 .0) \ 

Figure 2 
TYQe de véhicule 
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1 .9% (1 046.0) 

• Classe=2 
70.0% (39515.0) 



ANALYSID'UNiiTooiDI-CIRëiJLÂ'l'UR~ Malartic 
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STATISTIQUES DE VITESSE 

Nombre de véhicules observés : 56475 

Au-dessus de la limite : 32134 56.9 

Véhicules ayant circulé à 70 km/h et plus : 950 1.68 

Véhicules ayant circulé à 90 kmlh et plus : 29 0.05 

Maximum observé : 126.1 km/h 

Minimum observé : 10.4 km/h 

Moyenne: 51.2 km/h 

85 % vitesse : 60.1 km/h 

20 km/h « pas >> : 42-62 km/h 

Nombre dans le « pas >> : 42569 75.38 

Vitesse Nombre En-Bas - En-Haut 
0 - 10 0 0.0\ 0 0.0\ 564?5 100.0\ 

10 - 20 143 0.3\ 143 0.3\ 56332 99.?\ 
20 - 30 800 1. 4\ 943 1. ï\ 55532 98.3\ 
30 - 40 48?8 8.6\ 5821 10.3\ 50654 89.?\ 
40 - 50 18520 32.8\ 24341 43.1\ 32134 56.9\ 
50 - 60 23304 41.3\ 4?645 84.4\ 8830 15.6\ 
60 - 'JO ?880 14.0\ 55525 98.3\ 950 1. ï\ 
?0 - 80 835 1. 5\ 56360 99.8\ 115 0.2\ 
80 - 90 86 0.2% 56446 99.9% 29 0.1% 
90 - 100 18 0.0% 56464 100.0\ 11 0.0% 

100 - 110 5 0.0% 56469 100.0% 6 0.0% 
llO - 120 1 0.0\ 564?0 100.0% 5 0.0% 
120 - 130 3 0.0% 564?3 100.0% 2 0.0% 
130 - 140 1 0.0% 564?4 100.0% 1 0.0% 
140 - 150 1 0.0% 564?5 100.0% 0 0.0% 
150 - 160 0 0.0% 564?5 100.0\ 0 0.0% 
160 - 110 0 0.0% 564?5 100.0% 0 0.0% 
1?0 - 180 0 0.0% 564?5 100.0% 0 0.0% 
180 - 190 0 0.0% 564?5 100.0% 0 0.0% 
190 - 200 0 0.0% 564?5 100.0% 0 0.0% 
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Chartes des vitesses 

70- 80 
1.5~ (835.0) • 

"" / 

80-90~ 
0.2~ (86.0) 

60- 70 
14.0~ (7880.0) 

50- 60 
41.3~ (23304.0) • 

1 

Histoaramme de vitesses 

-
~ 

i .... 
7ii1 
<» 

~ .:a;1 
> 
~ 
~ 1 
f! 
~ 

0 20 40 60 80 100 120 

Vitesse (kmlh) 

Malartic 

10- 20 
• 0.3~ (143.0) 

20- 30 
1 .4 ~ (800 .0) 

130 - 140 
0.0~ (1.0) 

120 - 130 
0.0~ (3.0) 

110 - 120 
0.0~ (1.0) 

100 - 110 
0.0~ (5.0) 

90- 100 
0.0~ (18.0) 

140 - 150 
0.0~ (1.0) 

30- 40 
8 .6 ~ (4878 .0) 

\ 40- 50 
• 32 .8 ~ (1 8520 .0) 

140 160 180 
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JJ 

0 ~ C""' Cl>• Vitesse (kmlh) Totaux De Vitesse z> ...... 
::::j::U Cl>• .... 

1 1 m·r- Cl) 

c'J> .... 
m(i) Sll• 1 Classe 1 

i cnm Sll 1 1 2 3 4 5 6 1 8 9 10 11 12 13 1 oz 
c:-1 "'0 

10 - 20 39 '73 12 2 4 8 3 1 11 143 0.3% ::!""0 Sll . . . . m- co 

1 z~ Cl) 20 - 30 5'7 521 131 2 33 4'7 5 2 . . . . 21 800 1.4% 
)>-::U co 
>~ "'0 30 - 40 136 345'7 '75'7 38 25'7 11'7 2'7 30 29 15 . . 151 4818 8.6% 

0 il G)::U c: 40 - 50 356 13012 2'725 129 1009 585 90 121 215 111 . . 16'71 18520 32.8% mm .... z:E 
Cl) 50 - 60 326 16158 3850 121 13'7'7 54'7 105 162 215 191 . . 2521 23304 41.3% z 

! cm 0 >> (') 60 - 10 112 5639 134'7 2'7 4'79 84 14 50 33 29 661 1880 14.0% 3 ::U-( Sll 
. . 

i::a: cr 
Cil 10 - 80 13 5'79 156 5 58 3 2 6 1 8 4 835 1.5% ...... 

~~ Cil . . CD 
Cl) 

80 - 90 2 61 12 9 2 86 0.2% c.. mCD 3 . . . . . . . . 
c.:"' CD & Cl) 90 - 100 3 10 2 1 2 18 0.0% < O:;u :::J . . . . . . . . 
oom - CD· 

c.. 100 - 110 1 2 1 1 5 0.0% ::J'" 
(') . . . . . . . . . ë')" 0 Cl) 
z Cil 110 - 120 1 . . . . . . . . . . . . 1 0.0% c:: 

"'0 
CD Dl Cil < co ::! Cl>• 120 - 130 . 2 1 . . . . . . . . . . 3 0.0% en 

CD -1 ..... c: ::::r "'0 ..... -1 ()" 130 - 140 . . 1 . . . . . . . . . . 1 0.0% Sll ID en ë5 c:: ...... 
!:; z Cl) 140 - 150 . 1 . . . . . . . . . . . 1 0.0% < 
1\J z Cil ;::::+: 
1\J (ii 150 - 160 0 0.0% CD - . . . . . . . . . . . . . en 

-1 ïl en m I CD m ~ CD z 1046 39515 8995 325 3229 1391 246 311 493 351 0 0 501 56415 -Cil )> "'0 (') < 1.9% 10.0% 15.9% 0.6% 5.1% 2.5% 0.4% 0.1% 0.9% 0.6% 0.0% 0.0% 0.9% Ill m· z Cl) ...... 
m ::::r Totaux De Classe ("") 

c ()" - ~ m Cl) 
(') en 
0 

(') CD ,... Sll en ,... Cil 
(ii Cil 

ë5 ::::;; 
()" z 
Sll -ë5" 
:::J 
Cil -

1 
s::: 
Il) 

iii" a: 
C') 



ANALYSI D'UNI inml Dl CIRCULATION Malartic 
D 

VÉHICULES AYANT CIRCULÉ À 70 KM/H ET PLUS 

Nombre de véhicules : 950 56.9 % 

Moyenne: 75.07 km/h 

Maximum observé : 126.1 km/h 

Minimum observé : 70 km/h 

T~s Bin 

0000 18 1.9* 
0100 10 LH 
0200 10 LH 
0300 9 0.9* 
0400 17 1.8* 
0500 63 6.6* 
0600 69 7.3* 
0100 88 9.3* 
0800 40 4.2* 
0900 28 2.9* 
1000 24 2.5* 
1100 40 4.2* 
1200 46 4.8* 
1300 45 4. n 
1400 45 4. n 
1500 45 4.7* 
1600 65 6.8* 
1100 80 8.4* 
1800 75 7.9* 
1900 55 5.8* 
2000 24 2.5* 
2100 18 1.9* 
2200 12 1.3* 
2300 24 2.5\ 

950 100.0% 

CONSTATS 

Les vitesses supérieures à 70 km/h ont été effectuées aux heures de pointe soit: 7h00 et 
17h00, mais il en passe durant toute la journée 
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ANALYSI D'UNI iTIJDI Dl CIRCIJLATION Malartic 
0 0 

VÉHICULES AYANT CIRCULÉ À 90 KM/H ET PLUS 

Heures Nombres 

0000 1 3.4\ 
0100 2 6.9\ 
0200 1 3.4\ 
0300 1 3.4\ 
0400 1 3.4\ 
0500 1 3.4\ 

Il 0600 0 0.0\ 
0'100 1 3.4\ 
0800 0 0.0\ 
0900 0 0.0\ 
1000 0 0.0\ 
1100 0 0.0\ 
1200 1 3.4\ 
1300 3 10.3\ 
1400 J 0 0.0\ 
1500 1 1 3.4\ 
1600 1 1 3.4\ 
1'100 1 3 10.3\ 
1800 1 5 17.2\ 
1900 1 4 13.8\ 
2000 1 0 0.0\ 
2100 1 3 10.3\ 
2200 1 0 0.0\ 
2300 1 0 0.0\ 

29 100.0% 

CONSTATS 

Les vitesses supérieures à 90 km/h ont été effectuées surtout entre 17 h et 20 h pour environ 
41.3% de ces vitesses. 
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ANALYSI D'UNI inJDI Dl CIRCIJLATION Malartic 
L, 0 

DONNEÉS DE BASE (Intersection Hochelaga) 

Nombre de véhicules observés - direction Sud : 
- direction Nord : 

30357 
31123 
61480 

48.89 % 
50.12 % 
99.01 % 

tfeure 
0000-0100 . 
0100-0200 
0200-0300 
0300-0400 
0400-0tiOO 
Oti00-0600 
0600-0100 
0100-0800 
0800-0900 
0900-1000 
1000-1100 
1100-1200 
1200-1300 
1300-1400 
1400-1ti00 
lti00-1600 
1600-1100 
1100-1800 
1800-1900 
1900-2000 
2000-2100 
2100-2200 
2200-2300 
2300-2400 

rot aux 

0100-1900 
0600-2200 
0600-0000 
0000-0000 

-total : 
-rejet: 616 0.99 % 

Nombre de véhicules par jour par heure 

lun. mar. mer. jeu. ven. sam. dim. Moyennes 

02 mai 03 mai 04 mai . Oti mai 06 mai 01 mai 08 mai 1-ti 1-1 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

' 1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

1; 

83 
220 
285 
331 
359 
390< 
270 
196 
188 
153 

81 
53 

1; 

1; 

1; 

1; 

32 
18 
15 
19 
39 

146 
2titi< 
233 
197 
194 
203 
182 
217 
254 
282 
315 
420< 
382 
263 
159 
175 
179 
119 

59 

3142 
3910 
4088 

. 4357 

48 
17 
14 
21 
23 
87 
94 
77 

127 
149 
184 
19ti< 
213 
231 
218 
246 
211< 
237 
198 
184 
162 
143 
114 

75 

2346 
2929 
3118 
3328 

31 1 32. 0 37. 0 
12 1 18.0 15.7 
17 1 15.0 15.3 
20 1 19.0 20.0 
19 1 39. 0 27. 0 
90 1 146.0 107.7 
70 1 2titi.O< 139.7 
54 1 233.0 121.3 
87 1 197. 0 137. 0 

160 1 194.0 167.7 
156 1 203.0 181.0 
190<1 182.0 189.0< 
203 1 150. 0 179. 0 
247 1 237. 0 238. 0 
278 1 283. 5 265. 8 
288 1 323. 0 295. 0 
324<1 389.ti< 343.ti< 
290 1 386.0 324.8 
232 1 266.5 240.8 
232 1 177. 5 192. 8 
253 1 181.5 194.5 
163 1 166. 0 159. 5 

68 1 lOO. 0 95. 5 
42 1 56.0 57.3 

2509 1 3044.5 2682.8 
3227 1 3824.5 3369.2 
3337 1 3980.5 3521.9 
3526 1 4249.5 3744.6 
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ANALYSI D'UNI inml Dl CIRCOLA'liON- Malartic 
[ 

Heure 
0000-0100 

0100-0200 
0200-0300 

0300-0400 

0400-0500 

0500-0600 
0600-0100 

0100-0800 

0800-0900 

0900-1000 
1000-1100 

1100-1200 
1200-1300 

1300-1400 
1400-1500 

1500-1600 

1600-1100 

1100-1800 

1800-1900 
1900-2000 

2000-2100 

2100-2200 
2200-2300 

2300-2400 

Totaux 

0100-1900 
0600-2200 
0600-0000 

0000-0000 

0 

lun. :mar. mer. jeu. ven. 
09 mai 10 mai 11 mai 12 mai 13 mai 

21 

12 

8 

10 

28 

186 
259< 

229 

250 

188 
196 

191 
204 

248 
251 

324 

428< 

401 

254 
188 

141 

113 
75 

38 

3164 

3865 
3978 

4243 

26 

20 

8 
19 

37 

190 
291< 

259 

276 

171 
199 

189 

232 
244 
246 

353 

414< 

404 

292 
198 

171 
130 

88 

45 

3279 

4069 
4202 
4502 

22 

16 
16 

14 

37 

202 
272 
129 

183 

217 
290< 

187 
233 

264 
293 

330 

345 

392< 

236 
185 

' 182 

140 
76 

47 

3099 
3878 
4001 

4308 

22 

12 
16 

8 
36 

196 
219< 

259 

249 
232 

205 
224 

227 
253 

263 

318 

397 

393 

294 
243 

124 

"' 
"' 
"' 

3314 

"' 
"' 
"' 

"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 

"' 
"' 
"' 
"' 

sam. d:illt. Moyennes -- --
14 mai 15 mai 1-5 1-1 

"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 

"' 
"' 
"' 
"' 

"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 
"' 

22.8 

15.0 

12.0 

12.8 
34.5 

193.5 
215.3< 

219.0 

239.5 

202.0 
222.5 

197.8 
224.0 

252.3 
263.3 

331.3 

396.0 

391.5< 

269.0 
203.5 

154.5 

127.7 
79.7 

43.3 

22.8 

15.0 

12.0 

12.8 
34.5 

193.5 
215.3< 

219.0 

239.5 

202.0 
222.5 
197.8 

224.0 

252.3 
263.3 

331.3 

396.0 

391.5< 

269.0 
203.5 

154.5 

127.7 
79.7 

43.3 

"' 1 3214.0 3214.0 
"' 1 3974.9 3974.9 
"' 1 4097.9 4097.9 

"' 1 4388.4 4388.4 
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ANALYSI D'UNI iTiml• CIRCULATION Malartic 
LJ [_, 

TYPE DE VÉHICULES OBSERVÉS 

Classe=10~ 
0.6% (355.0) ~ - 1 

1.9% (1145.0) 
~Ciasse=1 

Classe= 9 
0.9% (540.0) 

Classe= 7 
0.3% (214.0) 

Classe= 8 
0.6% (372.0) 

Classe= 6 
2.6% (1623.0) 

Classe= 5 
5.3% (3284.0) 

Classe =4 
0.5% (321.0) 

Classe= 3 . 1 
15.4% (9454.0) 

Figure 2 
Tvpe de véhicule 

\ 

Classe= 13 
0.7% (434.0) 

• Classe=2 
71.1% (43738.0) 
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ANALYSE D'IJNI i'nJDI Dl CIRCIJLATION Malartic 
::J [J 

STATISTIQUES DE VITESSE 

Nombre de véhicules observés : 61480 

Au-dessus de la limite : 23087 37.55 

Véhicules ayant circulé à 70 km/h et plus : 198 0.32 

Véhicules ayant circulé à 90 km/h et plus : 16 0.03 

Maximum observé : 140.3 km/h 

Minimum observé : 10.6 km/h 

Moyenne: 47.8 km/h 

85 % vitesse : 55.1 km/h 

20 km/h « pas » : 38-58 km/h 

Nombre dans le « pas >> : 51283 83.41 

Vitesse Nombre En Bas En Haut 
0 - 1.0 0 0.0% 0 0.0% 61480 100.0% 

10 - 20 199 0.3% 199 0.3% 61281 99.?% 
20 - 30 ?15 1. 2% 914 1. 5% 60566 98. 5·% 
30 - 40 ?458 12.H 83?2 13.6% 53108 86.4% 
40 - 50 30021 48.8% 38393 62.4% 2308? 3?.6% 
50 - 60 20008 32.5% 58401 SIS.O% 30?9 5.0% 
60 - 10 2881 4.7% 61282 99.7% 198 0.3% 
70 - 80 164 0.3% 61446 99.9% 34 O.H 
80 - 90 18 0.0% 61464 100.0% 16 0.0'$: 
90 - 100 7 0.0% 61471 100.0% 9 0.0'$: 

lOO - 110 2 0.0% 61473 100.0% 7 0.0% 
llO - 120 0 0.0% 61473 100.0% 7 0.0% 
120 - 1.30 4 0.0% 61477 100.0% 3 0.0% 
130 - 140 0 0.0% 61477 100.0% 3 0.0% 
140 - 150 1 0.0% 61478 100.0% 2 0.0% 
150 - 1.60 2 0.0% 61480 100.0% 0 0.0% 
160 - 110 0 0.0% 61480 100.0% 0 0.0% 
170 - 1.80 0 0.0% 61480 100.0% 0 0.0% 
180 - 1.90 0 0.0% 61480 100.0% 0 0.0% 
190 - 200 0 0.0% 61480 100.0% 0 0.0% 

PAR L'AGENT PIERRE TREMBLAY #8491 , RECONSTITUTIONNISTE EN SCÈNE DE COLLISION 
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ANALYSI D'UNI 1 Dl CIRCULATION Malartic 

Chartes des vitesses 

140-150~ • 10- 20 
0.0% (1.0) / · 0.3% (199.0) 

-~ 

1 ~0- 130 
0.0% (4.0) 

100- 110 
0.0% (2.0) 

20- 30 
90-100 1.2% (715.0) 

0.0% (7.0) 

70- 80 
0.3% (164.0) 

80- 90 
0.0% (18.0) .... 30- 40 

12.1% (7458.0) 
150- 160 

0.0% (2.0) 

60- 70 
4.7% (2881.0) 

50- 60 . 1 \ • 40- 50 
32.5% (20008.0) 48.8% (30021.0) 

20 40 eo 00 100 120 140 1eo 100 

'<11-(kmlh) 

PAR L'AGENT PIERRE TREMBLA Y #8491 , RECONSTJTUTJONNISTE EN SCÈNE DE COLLISION 

UNITÉ DE SOUTIEN À LA GENDARMERIE 008 
Page 18 sur 22 

200 



C:"V 
JJ 

u ~ CD· 
Vitesse (km/h) z> ...... Totaux De Vitesse CD· ::::j::U ..... 

1 1 m·r CD 
c;,> ..... 

1 Classe 1 mG') Q)• 

1 cnm Q) 1 1 2 3 4 5 6 1 8 ' 10 11 12 13 1 oz 
c-i "0 10 - 20 30 147 14 2 3 1 . . 1 1 . . . 1 199 0.3% 
::!'V Q) 
m- ca 20 - 30 40 510 106 6 27 14 5 3 1 . . . 31 115 1.2% 

1 zgj CD 
>-::U OJ 30 - 40 166 5344 1113 53 375 203 44 50 45 31 . . 34 1458 12.1% 
ç~ "0 40 - 50 516 21152 4600 179 1624 664 124 199 330 166 . . 243 30021 48.8% 
G)::U 0 50 - 60 346 14275 3144 79 1094 501 41 106 153 122 145 20008 32.5% Iii c . . mm ..... 
z:l: 

CD 60 - 10 41 2158 445 2 153 37 14 10 12 . . 9 2881 4.1% z 

1 
cm 0 >Ç 0 10 - 80 2 122 29 . 7 3 1 . . 164 0.3% 3 ::U-( Q) 

~! 
80 - 90 14 3 1 18 0.0% 0'" fJ) . . . . . . . . ..... 

fJ) 90 - 100 7 1 0.0% CD 
CD . . . . . . . . 

mc.o 3 100 - 110 
c.. 

c.:-t' . 2 . . . . . . . 2 0.0% CD 
~ CD < o::u :::::1 110 - 120 0 0.0% corn - . . . . . . . . . . CD· 

120 - 130 4 4 0.0% ~ 0 c.. . . . . . . . . . . o· 0 CD 
-o z fJ) 130 - 140 . . . . . . . . . 0 0.0% c 
Dl Cil < ëD 

!C -i CD• 140 - 150 . 1 . . . . . . . 1 0.0% fJ) 
Q) ::::j 

~ ...... c ê')' 150 - 160 . 2 . . . . . . . . . . 2 0.0% "0 
<0 -i Q) IC (/) ë5 c ..... 
s; z CD < 
1\:) z fJ) 1145 43138 9454 321 3284 1623 214 312 540 355 0 0 434 61480 ~ 
1\:) 

iii CD - 1.9% 11.1% 15.4% 0.5% 5.3% 2.6% 0.3% 0.6% 0.9% 0.6% 0.0% 0.0% 0.1%1 fJ) -i ï1 fJ) m I Totaux De Classe CD m ~ z CD 
Cil )> 

..... 
0 "0 

"" < Q) 
z CD ..... 
m ~ 0 
c ê')' 5) 
m CD fJ) 

0 0 
fJ) 

0 CD 
r Q) fJ) 
r fJ) 
iii fJ) 

ë5 ::::;; 
o· z Q) -a· 
:::::1 
fJ) -

1 
3: 
1» 
Dr 
a 
n 



ANALYSI D'UNI i:nJDI Dl CIRCULATION Malartic 
c 0 

VÉHICULES AYANT CIRCULÉ À 70 KMIH ET PLUS 

Nombre de véhicules : 198 0.32 % 

Moyenne: 77.58 km/h 

Maximum observé : 140.3 km/h 

Minimum observé : 70 km/h 

Heure Nombre 
---
0000 5 2.5\ 
0100 3 1.5\ 
0200 8 4.0\ 
0300 3 1.5\ 
0400 3 1.5\ 
0500 10 5.H 
0600 20 10.H 
0100 26 13.H 
0800 7 3.5\ 
0900 3 1.5\ 
1000 3 1.5\ 
1100 5 2.5\ 
1200 7 3·. 5\ 

1300 6 3.0\ 
1400 12 6.H 
1500 5 2.5\ 
1600 9 4.5\ 
1100 11 5.6\ 
1800 17 8.6\ 
1900 13 6.6\ 
2000 8 4.0\ 
2100 4 2.0\ 
2200 2 1.0\ 
2300 8 4.0\ 

198 100.0% 

CONSTATS 

Les vitesses supérieures à 70 km/h ont été effectuées aux heures de pointe soit entre 5 h et 8 h 
le matin et -entre 17 h et 20 h le soir 
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ANALYSI D'UNI i'nJDI Dl CIRCIJLATION Malartic 
LJ 0 

VÉHICULES AYANT CIRCULÉ À 90 KM/H ET PLUS 

Heure Nombre 

0000 0 0.0, 
0100 1 6.3, 
0200 3 18.8' 
0300 1 6.3, 
0400 0 0.0, 
0500 0 0.0, 
0600 0 0.0, 
0100 3 18.8\ 
0800 0 0.0\ 
0900 0 0.0\ 
1000 0 0.0, 
1100 0 0.0\ 
1200 0 0.0, 
1300 0 0.0\ 
1400 3 18.8\ 
1500 0 0.0\ 
1600 0 0.0, 
1100 0 0.0\ 
1800 1 6.3, 
1900 4 Z5.0\ 
2000 0 0.0\ 
2100 0 0.0\ 
2200 0 o. 0' 
2300 0 0.0, 

16 100.0lb 

CONSTATS 

Seulement 16 véhicules sur 61480 ont circulé à une vitesse supérieure à 90 kilomètres à l'heure. 
Il est difficile de déterminer avec précision la journée et l'heure à laquelle ils se sont déplacés. 
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ANALYSID'UNiinJDIDI CIRCULATION Malartic 
C 

CONCLUSION 

1. La signalisation est conforme et visible. 

2. Il n'y a aucune problématique au niveau de l'infrastructure. 

3. 32134 véhicules sur 56475 véhicules observés (56.9%) ont circulé plus rapidement que 
la limite permise sur l'étude le plus à l'est. Ce nombre réduit à 23087 véhicules sur le 
61480 observés pour 37.55 % pour l'étude à l'intersection de la rue Hochelaga. 

4. Les données recueillies nous ont permis d'identifier des périodes spécifiques pour les 
vitesses de 70 km/h et de 90 km/h et plus à ces endroits . 

. p/Ç . 
AGENT PIER~MBLAY, MATRICULE 8491 
RECONSTITUTIONNISTE 

Unité de soutien à la gendarmerie 
District Abitibi-T ém iscam ingue-Nord-d u-Québec 
Téléphone (819) 763-4881 Télécopieur (819) 763-4833 
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Annexe 2 
 
 
 

Questions complémentaires du 29 juin 2016 
DQ8 no 10 

 
 
 
 
 

Projet d’agrandissement de la mine aurifère 
Canadian Malartic et de déviation de la route 117  
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AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2009

MUNtCIPAUTÉ

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MIIIARTIC QUEBEC JOY 110

TEL.: 1819) 757—3611

RÔLE TRIENNAL
‘

DATE DE LAVIS

t 2008—2009—2010 J t 27—02—2009

UNITÉ b’ÉVALUATION

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRDNTAGE

PROFONDEUR

PROPRIÉTAIRE
-

0633 73 9446 00 0000
cane k

AVENUE ABITIBI oumuxATioN 6376
UNITEDE k

2998130 voisievon 6010

11.420 HA

51.01 M

270.64 M

PAKALNIS VICTOR AND ASSOCIATES

A/S JOHN TNARDY )MIN.ENERGIE ET

523 RUE AYOTTE

VAL D’OR, QUEBEC.

J9P 4Y9

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE
coMPRIsE es ZONE TERRMN EAE zonÉ

ZONAGE sônuivNï EUE ZONÉ

SUPERFICIE ZONÉE supuericnioiuis eue

POUR DEMANDER UNE RÉVISION VALEURS DE L’UNITÉ D’ÉVALUATION 1

Sel ne s’adosse à

veto et à dorEra
—

rore sarrau pu
pitéuitesaurôed&

Jusqu’à la date limite ci-desEoas indiquée, voua pouvez demander une révision
relativement à toute inscrtpôan ou omission qui conceme le rôle d’évulualion viné par
In prônent avis, Votre demande sera traitée put l’évuluuteur de torgasisme municipal
responsable de tévaluallon et anus recevrez une réponse éDile aux motifu que voue
y aurez invoqués. Pour êta recevable, votre demande de réviEion devm

I. Être tuile ourle formulaire prescrit à cene fin (voir verso);
2. Élre déponée à rendroit ci•deauuun indiqué na y Étre ennoyée pur courrier

recsmmundé;

3. ère accompagnée de la nomme d’urgent indiquée ci-dessous,

DATE LIMITE EXP IREE

MONTANT À JOINDRE

RÉFÉRENCE AU RÈGLEMEN

VALEUR TERRAIN

VALEUR BÂTIMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARATIF

VALEUR UNIFORMISÉE

DATE DU MARCHÉ b

10,000

4,000

14, 000

100

1

14, 000

01—07—2 006

DATE D’EFFET

01—01—2008

ADRESSE DE L’ENDROIT DÉTERMINÉ POUR DÉPOSER UNE DEMANDE DE RÉVISION 1

CATEGORIES D’IMMEUBLES CLNSSE

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIELb OUI 10

6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL NON

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE LÉVALUATION

VILLE DE MALARTIC

RÉpARTm0N FISCALE DE LA VALEUR
(N, cuxem, q., os crnnwubI000ze,not,s ou a,sa, av dci régira, fiscal porter,:

SOURCE L6GISLATIVE PARTIE D’IMMEUBLE
LOI ARTICLE PAkNE MONTANT P/l

I

H
a

‘lAI

IIIBZI]OIHI
I*{NIWuI:I

EXERCICE FINANCIER

2009

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.?. 3090

MALARTIC, QUEBEC JOY1ZO

VILLE DE MALARTIC

(AUTRES
I, INFORUATTONS

!L.Ji;1’A1*Ii1 Pour plus de détails concernant les renseignements ci-dessus inscrits et vos droits de recours concernant ‘évaluation foncière ou !a valeur locative.

-

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2009 DUPLICATA

DÉBITEUR DE COMPTE t

I VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE
(EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRUE )EAE) J

ADRESSE ET CADASTRE

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR LAVIS D’ÉVALUATION CI-HAUT POUR AVENUE ABITIBI

CONNAITRE LEtS) DEBITEUR(S) DU COMPTE J 2998130

NUMÉRO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE Ï NUMÉRO DU PRÈT PÉRIODE DIMPOSITION

I f ANNEE 2009

i’tins t:is.

TAXE RÉFÉRENCE ASSIEUE DE LA TAXE BASE D‘IMPOSITION TAUX(S) % DU TAUX MONTANT G€S

TAXE FONCIERE GENERALE

— NON RESIDENTIELS R—709 14,000 .0273000 100 382.20 GE

EAU R—710 ENTREPOSAGE 1 320.00 100 320.00 RE

ASSAIN. DES EAUX R—710 ENTREPOSAGE 1 250.00 100 250.00 RE

VIDANGE R—710 ENTREPOSAGE 1 384.00 100 384.00 RE

ENVIRONNEMENT R—711 EVALUATION IMPOSABLE 14,000 .0039800 100 55.72 GE

SURTAXE NEIGE R—713 FIXE 1 .00 100 75.00 RE

SI,rdl.l4.]: ‘1asITa,’,;:ii-’

-

DA1 E

01—04 —2009

01—07—2009

01—10—2009

MONSAN T

2, 099. 01

488.49

488.49

-—- TAUX APRÉS LÉCHÉANCE
‘L.JI:1’1:1i’ POUR PLUS DE DETAILS , -

13.00%CONCERNANT LA TAXATION E LES MOOALFtES DE I INTERET

PAIEMENT DE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES.] PÉNALITÉ
-

, 5.00% J
Payez par Internet, au comptoir dc la

Caisse populaire ou à l’Hôtel de Ville

ilnterac, Visa, Master Cardi

TOTAL ‘

NON ÉCHUES ‘

ARRIÉRÉS ‘

artvrsu ARRIÈRÉS
pLritinI

1,466.92

.00

1, 4 55. 71

153.36

Ï CRÉDIT - .00

POSTDATÉS ‘
.00

3,075.99

VILLE DE NAI,ARTIC PLIAôIEÀ VILLE DE MALARTIC PAYABIEÀ VILLE DE MPLARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090 ‘ ‘ 901, RUE ROYALE C.?. 3090 901, RUE ROYALE C.?. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZC MALARTIC QUEBEC JOY 110 MAIARTIC QUEBEC JOY 1ZO

DUPLICATA DUPLICATA DUPLICATA

9JEXtE F 0633 73 9446 0000000 70 U1RJI:i’ F 0633 73 9446 000 0000 70 pip’ F 0633 73 9446 000 0000 70

?î’ PAKALNIS VICTOR AND ASSOCIATE PROPRE- PAKALIJIS VICTOR AND ASSOCIATE PAKAINIS VICTOR AND ASSOCIÏflTE

86155E AVENUE ABITIBI ADRESSE: AVENUE ABITIBI
‘

p,ggg AVENUE ABITIBI

Nfôt 89015 IitUl 89015 89015 TAXES G 46 26

i’$lPC. SIPC 532 TAXES”G” ‘ 145.83 f’$l SIPC 532 TAXESG” 145.83 NSIPG SIPC 532 TAXES”R’ 343.68

‘COMPtE 910008 TAXES”R”- 342.66 N’SOMPÏE:l 910008TAXESR’ 342.66
- É’COôPIE: 910008 TAXES”U’ 1,609.07

tCittRA: 01—10—2009 TOTAL 488.49 01—07—2009 TOTAL 488.49 Éoia’t: 01—04—2009
TOTAL

2,099.01

Payez par Interriot, au comptoir dal la Payez par Internet, au comptoir de la Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville



I’ACT’]RE CONPENENTAIRE

MUNICIPALITÈ

VILLE DE MAIARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY ZO

TEL.: (819) 757—3611

RÔLE TRIENNAL

2008—2009—2010

CORPORATION MINIERE OSISKO

1100 DE LA GAUCHETIERE OUEST 4 3

MONTREAI, QUEBEC

H30 2S2

Jusqsà la dute limite cidessous indiquée, vous pouvez demander une révison
relaB,remenl à toute inscripéen eu onrisxinn qui concerne le rE’e d’évalualiun visé par
te présent ars. Votre demunde sera traitée par Févaluuteur de organisme municipal
responsable de Févaiuation et vous recevrez une réponse écrée aux motifs que vous
y uurez invoqués. Pour ètre recevable, votre demande de réasiun devra

1. Être faits sur le lererulaire prescrit à cette f0 (voir verso)

2. Être dépecée à Fendrait ci-dessous indiqué ou y être envoyée par courrier
recmirmundé;

3. Être accompagnée de lu 005mo d’urgent indiquée d•dessous

DATE LIMITE VOIR CERTIFICAT

VOIR CERTIFICAT DE L’EVALUATEUR

PRODUIT ANTERIEUREMENT

MUNICIPALITE

VILLE DE MALARTIC

DEBITEUR DE COMPTE î

TAXE

DU 26—08—2009 AU 31—12—200

TAXE FONCIERF GENERALE

—NON RESIDENTIELS

ENVIRONNEMENT

DU 01—01—2010 AU 31—12—201

TAXE FONCIERE GENERALE

-NON RESIDENTIELS

ENVIRONNEMENT

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZO

DUPLICATA

F 0633 73 9446 000 000070

CORPORATION NINIERE OSISKO

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

t’EUS. 89015

N’SI. SIPC 532 TAXES’G 3,007.62

rcOlwIt 102381 TAXES”R’

taic 24—11—2010 TOTAL 3,007.62

Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

J PROFONDEUR

Gel avé sadresse à[] à lés aulx) rroyrié
Iafre(s) deit0s) ci
ouAte et à OauTns
personnes égaienunrl
vscr.tvs csrr.me pro.
rdéiades us rôle 0é
ataSan

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE

TERRAS DAS 2mai

aôrivurs Eue zoNÉ

SuPERFICIE TOTALE EAE

CATÉGORIES DIMMEUBLES CLASSE -

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIEL OUI 10

6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL NON

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE L’ÉVALUATION

VILLE DE MALARTIC

RÉPARTITION FISCALE DE LA VALEUR
(Ne aramon, que ter mnxrabter ererasén — srnunr [abiet du, etger,, suai psrtuv’,r

SOURCE LEGISLÂTIVE PARTIE D’IMMEUBLE-

5.00% J

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JDY 1ZO

DUPLICATA

F 0633 739446 000 000070

CORPORATION MINIERE OSISKO

100 CHEMIN OU LAC MOURIER

89015

SIPC 532 TAXES’G’

102381 TAXESR”

25—10—2010
TOTAL

CRÉDIT ‘ .00

POSTDATÉS b» - .00

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 110

DUPLICATA

F 0633 73 9446 000 0000

CORPORATION MINIERE OSISKO

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

89015 TAXES’G’ 3,007.62

3,007.62 SIPC 532 TAXESR”
102381

TAXES’U”
3,007.62

ÉH)J4CE- 25—09—2010
TOTAL

3,007.62

Payez par Internet, au comptoir de la -

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville

svsetormsmens aun elapusisisos pvovues par ia LEI sur ia nscaste munrcipaie fart. SI), cet avis a pnur eut se vous ii sise egarement a vosu inrormer 0es msaullles qui s-appliquent si nous aesiroz laite corriger une omissise ou une
Informer dns principaux renseignements gai concernent votre propriété et qui sont inscrits au eSe d’évaluation foncière inexactitude contenue dans ces inscriptinnu, qui sont en vigueur pendant les trois années d’application du rôle
ou au rôle de la nabot locative de la municipalité identifiée cidesnoas. triennal.

AVIS D EVALUATION POUR LANNEE 2010 C.R’ 2C9-7 5

-- UNITÉ D’ÉVALUATION

DATE DE LAVIS

2 6—08—2010

PROPRIÉTAIRE -

0633 73 9446 00 0000
COOE b100 CHEMIN DU LAC MOURIER oswunatoa 6376
uNiTé Es1560—08—24 1560—08—25 15608S2. .

. volreevoe

456200 NE

3,500.00 M COAIPRISO en ZONE
AGSCOLE

ZO5AGE

SUPERFICIE ZONÉE

POUR DEMANDER UNE RÉVISION VALEURS DE L’UNITÉ D’ÉVALUATION

VALEUR TERRAtN

VALEUR BÂTIMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARATIF

VALEUR UNIFORMISÉE

DATE DU MARCHÉ

LOI ARTICLE ,ti,’,ur
225, 500

4,000

229,500

100

1

229,500

01—07—200 6

MONTANT

MONTANT À JOINDRE EXERCICE FINANCIER DATE D’EFFET

RÉFÉRENCEAURÈGLEMENTI 2010 J t 01—01—2008

(AUTRES
I INFORMATiONS’

V
P:

VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE -

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTREE (EAE)

Pour olus de détails concernant les renseignements ci-dessus inscrits et vos droits de recours concernant l’évaluation foiià)ére ou la vaiur locative.

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 201C

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR LAVIS DÉVALUATION CI-HAUT POUR
CONNAÎTRE LEtS) DÉBITEUR(S) DU COMPTE

VILLE FUSEAU DIV. SEC. f EMR CAr BAT ) LOC
89015 0633 9446 01

- ADRESSEETCADASTRE

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

f 1560—08—24 1560—08—25 1560—BS—2.

- NUMÉRO ET NOM DU CRÈANCIEA HYPOTHÉCAIRE
- T NUMÉRO DU PRÈT

1 — OSISMO EXPLORATION

DUPLI DïuIA

DÉTAIL DES TAXES

RÉFÉRENCE

(128 JOURS)

R—709

R—711

(365 JOURS)

R—728

R—730

TAUX($) %DUTAUXASSIETTE DE LA TAXE BASE D’IMPOSITION

215 500

EVALUATION IMPOSABLE 215 500

215 500

EVALUATION IMPOSABLE 215 500

MONTANT

.0273000

.0039800

.0273000

.0036000

GE

GE

DATE

2 5—0 9—20 10

25—10—2010

24—11—2010

MONTANT

3,007.62

3,007.62

3,007.62

-‘f/OIRVÉRSO J -‘ TAUX APRÈS LÉCHÉANCE

_________________

POUR PLUS DE DETAILS
I 13.00%

I CONCERNANT LA TAXATION ET LES MO0AUTES 0E I NTERET ,

(,AIEMENT DE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPAŒSJ PÉNALITÉ

100 2,063.13

100 300.78

100 5,883.15 GE

100 775.80 GE

TOTAL’ 9,022.86
sau

NONÉCHUES b’ 00

ARRIÉRÉS .00 Du)
ou
o-sa

iro(vOrnnrAeE5 .00 o
FrtIs’Trn

_________

-

-

IIII1WIII1I- 9,U22.86 i

Ï
Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse populaire ou à l’Hôtel de Ville

(Intorac, Visa, Master Card)

lAtRICUIt:

PROMIt
lAIDE:

(DRESSE:

PEISIUA -

OIUTAICULO

NOPAIt
TAIRE:l

ADRESSE

N’ MUS.

P $IPC -

I? COITE:

ÉCéÉBCO:

POYORLEÀ:

MATECULO

PROPRIÉ.
TAIRE::

ADRESSE.

70

Payez par Internet, au comptoir de 10-

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville



FA’TRF COMEF5?N:?.2RE

MUNICIPALITÉ

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY ZO

TEL.: (819) 757—3611

RÔLE TRIENNAL

2008—2009—2010

CORPORATION MINIERE OSISKO

1100 DE LA GAUCHETIERE OUEST 4 3

MONTREPL, QUEBEC

H3B 2S2

VOIR CERTIFICAT DE L’EVALUATEUR

PRODUIT ANTERIEUREMENT

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY ZO

DUPLICATA

ôit:c’itt F 0633 73 9446 000 0000 70

PRPE- CORPORATION MINIERE OSISKO

IDRESSE: 100 CHEMIN DU LAC NOURIER

N’ tUt, 89015 “j
PDG SIPC 532 TAXES”G” 823.38

‘COUPE 102382 TAXES”R”

tdtÊCOoE: 24—11—2010 TOTAL 823.38

Payas par Internet, au comptoir de la

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville

AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2002

0633 73 9446 00 0000

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

1560—08—24 1560—08—25 1560—8S—2.

603.400 NE

3,500.00 M C.IPRlSE EN ZONE
AGRICOLE

ZONAGE

SUPERFICIE ZONÉE

5.00% J
Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse populaire ou à l’Hôtel de Ville

(Interac, Visa, Master Card)

P6YOUEA. VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZC

DUPLICATA

F 0633 73 9446 000 0000 70

CORPORATION MINIERE OSISKC

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

CODE
DUT1LISA]1ON
UNITÉ 5E

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE

1ERRMNEAVZONÈ

BêTiSE NT EUE ZONÉ

SUPERRCIETOTALE EAE

Z, ‘5 lU. IC

.00

.00

.00

CRÉDIT •‘ .00

POSTDATÉS II ‘OU

j
t’MUN. 89015 TAXES’G” 823.38

823.38 POlO SIPC 532 TAXES’R”

rcoa’io 102382 TAXES’U”
823.38 25—09—2010 823.38ECHEOCE TOTAL

Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville

L,orirurlrierusut aux sispsoitlsus prevues par Id LUI sur la usaote municipaie tan. e!), cet EVIOE PEUt EUt se vous li VIES S5UIEflEOI u VOUS ifltetmet ses modalItês qui sappliqueut ni VOUS itévirez faits curtlget Eue Emissiun SU UnE
iufurmer des principaux renseignements qui cxncurnent cotre propriété et qui sont Inscrits au rôle dévaluation fonciôre Inexactitude contenue dans ces inscriptions, qui sont en Vigueur pendant les trois aunées d’application du rôle
sa au rôle de la Valeur Iscutive de la munIcipalité Identifiée cl-dessous, triennal.

j

—

- UNIt’ D’ÉVALUATION

[

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

PROFONDEUR

CERT. :2009-716

DATE DE CAVIS

26—08—2010

PROPRIÉTAIRE
-

Cet avis s’adresse ô

sarSe ut à douVes
persoorex égaleniere
mortes connu pro
pritiuren au eSe dé
niisatou

CATÉGORIES D’IMMEUBLES CLASSE

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIEL OUI 10

6 LOGEMENTS OU RUS NON INDUSTRIEL ji NON

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE 0E LEVALUATION

VILLE DE MALARTIC

RÉPARTITION FISCALE DE LA VALEUR
IN, conournu sot Es mmeaNIe, enimptes ‘-‘ touant objul I un r,o-m, luscal pOI,culur)

SOURCE LEGISLATWE PARTIE D’IMMEUBLE:

I.1II1II]reO,ZIIIE;IIJsl;I*’RIE.Is VuISIIHz1.]II&IIZIiWRLtITuNA[lIZ

Juequ’à la dale limile ci-dessous indiquée, vous pouvez demander ane réiveion VALEUR TERRAIN 298,000
relativement à tsule inucription sa omission qui concerne le rôle d’évaluation visé par -

lu preueot aviS. Voire demande sera tatée pur tévulaalear de l’organisme municipal VALEUR BATIMENT 4, 000
responsable du I’évaluulisn et usas recevrez ans répenuu écrite aux motifs que vous
y aurez mosquéE. Poar étre recevable, Voire demande de réctsinn devis; VALEUR INSCRITE 302, 000

1. 61m faite sur fa formulaire prescrit à cuite fin tenir verso) PROPORTION MÉDIANE 100
2. Être déposée à l’endroit ckleuueau indiqué se y être envoyée pur courrier FACTEUR COMPARATIF 1

3. Être auxompagnée de la somme d’argent indiquée cé-dessees, VALEUR UNIFORMISÉE 302, 000

DATELIMITE VOIR CERTIFICAT DATEDU MARCHÉ 01—07—2006

MONTANT À JOINDRE EXERCICE FINANCIER DATE D’EFFET

RÉFÉRENCEAURÈGLEMENT 2010 j [ 01—01—2008

É.];I5nfzI

LOI ARTICLE eurérOl’sr MONTANT
euraiearV

P/I

DÉBITEUR DE COMPTE

I VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE
t EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTREE (EAE)

IAUTRES . -
L, INFORMATIONS’

!LI]l;1’Anj.J Pour plus de détails concernant les renseignements ci-dessUs inscrits et vos droits de recours concernant l’évaluation foncière ou la valeur locative.

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2010 DUPLOATA

‘ MUNICIPALITÈ “1 VILLE FUSEAU DecICIEMR 2 BÂT. t LOC. ( DATE D’ENVOI N COMPTE

VILLE DE MALARTIC I 89015 0633 7 9446j 09 0000j 26O82OlOj1O23S2

ADRESSE ET CADASTRE N’ SIPC INON RÉST IND.

VOIRPROPRIÉTAIRE(S)SURLAVISD’ÉVALUATIONCI-HAUTPOUR 100 CHEMIN DU LAC MOURIER SIPC 532 jl0j______

CONNAITRELE(S)DEBITEUR(S)DUCOMPTE 1560—08—24 1560—08—25 1560—8S—2... J
NUMÉRO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE ‘f NUMÉRO OU PRÉT PERIODE D’IMPOSITION

1 — OSISKO EXPLORATION I PNNEE 2010

DÉTAIL DESTAXES I
TAXE RÉFÉRENCE ASSIETtE DE LA TAXE BASE D’IMPOSITION TAUX($) ‘, DU TAUX MONTANT CODES

DU 25—11—2009 AU 31—12—200 ( 37 JOURS)

TAXE FONCIERE GENERALE

—NON RESIDENTIELS R—709 72 500 .0273000 100 200.64 GE

ENVIRONNEMENT R—711 EVALUATION IMPOSABLE 72 500 .0039800 100 29.25 GE

DU 01—01—2010 AU 31—12—201 (365 JOURS)

TAXE FONCIERE GENERALE

—NON RESIDENTIELS R—728 72 500 .0273000 100 1,979,25 GE

ENVIRONNEMENT R—730 EVALUATION IMPOSABLE 72 500 .0036000 100 261.00 GE

urgajese4.r aa;IofaY.l4:io
—

DATE

25—09—2010

25—10—2010

24—11—2010

MONTANT

823.38

823.38

823.38

t TAUX APRÈS L’ÉCHÉANCE
‘t.]l;1A:i POUR PLUS DE DÉTAILS II Ê1 13.00%
I CONCERNANT LA TAXATION Et LES MODALITES DE I LIR r -

I,PAIEMENT DE VOIRE COMPTE DE TA)(ES MUNICIPACJ 1, PÉNALITÉ

Ï TOTAL ‘

NON ÉCHUES

ARRIÉRÉS
INTEnteS ARRIEIOES
PfNouTvs

2,470.14

USTR:CILE

P ROI R É.
TA!RE

ADRESSE

fi’ VON
r

P s:
IFCUEPIE:

PÂYAREÀ VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZO

DUPL I CATA

F 0633 73 9446 000 0000 70

PRoMit- CORPORATION MINIERE OSISMO
TAIRE:

ADRESSE 100 CHEMIN DU LAC NOURIER

89015.

SIPC 532 TAXES’G’

102382 TAXES’R

25—10—2010 TOTAL
Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville



FACTURE COMLI7-!ENTA2RE

MUNICIPALITÉ

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 110

TEL.: (819) 757—3611

t RÔLE TRIENNAL DATE 0E L’AVIS

t 2011—2012—2013 J 04—02—2011

CORPORATION MINIERE OSISKO

‘PAgEA VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZC

DUPLICATA

gjig F0633 73 9446 ÔÔ 0000 70 -

PAOPRIÉ-- CORPORATION MINIERE OSISKO
TAIRE

IDRESSE 100 CHEMIN DU LAC NOURIER

N” lUt.: 89015

N’SIPC SIPC 532 TAXES”G” 61,979.00

‘CRAIE- 112007 TAXES”R” 27,688.05

Éc»1t:. 05—05—2011 TOTAL 89,667.05

Payez par Internet, au comptoir dela

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville

CRÉDIT “ .00

POSTDATÉS “ .00

2b9, U01.iï

PAYAttEÀ VILLE DEMALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY1ZC

DUPLICATA

F 0633 73 9446 000 0000 70

CORPORATION MINIERE OSISKO

100 CHEMIN DU LAC l-tOURIER

N’MUN,: 89015 TAXES “G” 61,978.99

SIPC 532
TAXES”R” 27,688.04

N’COMPTE:{ 112007
TAXESU

06—03—2011 89,667.03
TOTAL

Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville

,.,aiearieeeieii aux uispusisues prevuex par u coi sur sa sscaxse municipsie tan. ois, cet avis a peur eut oe voua II vise egaiement avoue informer ses moôalitea qui s’appliquent si voua désirez faire corriger une omission eu une
informer des principaux renseignements qui concernent Votre propriété et qui sent inscrits au rôle dévaluation foncière inexactitude contenue dans ces Inscriptions, qui snnt en vigueur pendant leu trois années d’application du rôle
nu au rôle du la valeur lacative de la municipalité Identifiée ci-dessous, triennal.

AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2010 ÇER’.:O10-5152,Q11-5114

UNITÉ D’ÉVALUATION

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

PROFONDEUR

PROPRIÉTAIRE

0633 73 9446 00 0000

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

1560—08—24 1560—08—25 1560—ES—2...

603.400 HA EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE

3, 500. 00 M coupniaE EN ZONE nenevin ove zocé

ZONAGE BÂTiMENT EAE zONÉ

SUPERFICIE ZONÉE supnnricisiovte EAu

1100 DE LA GAUCHETIERE OUEST é 3

NONTREAL, QUEBEC

H3B 2S2

VOOE
DUUUSATION
usiTé 0E
VOISINAGE

POUR DEMANDER UNE RÉVISION VALEURS DE L’UNITÉ D’ÉVALUATION

Cet es s’adresse u
N Vie uv(ol prtçeie
SAn(sl OEfié{s) ri
cere LI ô euros
persanes Agaienenl

veina pm•
préSires ou râle dé

Jusqu’à la date limite cl-dessous indiqaée, vous pouvez demander une révision
relativement à toute inucriplien ou omission qui concerne le rôle d’évsluulion elsé par
le présent avis. Votre demande sera traitée par révulualeur de terganisme municipal
responsable du l’évaluation et vous recevrez une réponse écrite use motifs que vous
y aurez invoquée. Peur étre recevuble, voIre demande de révision devra:

I. Être tafie sur In formulaire prescrit à cette fin Ivoir verso):
2. Être déposée à l’endroit cl-dessous indiquées y élre enveyée par courrier

recommandé;

3. Être accnmpognée de lu somme d’argent indiquée cl-dessous.

VALEUR TERRAIN 324,000

CATÉGORIES DIMMEUBLES CLASSE

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSlOENTlEL OUI 10

s LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL OUI 4

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE LÉVALUATION

VILLE DE MALARTIC

RÉPARTITION FISCALE DE LA VALEUR
NO raesse ove ‘ remeAubre ra,mpIés —‘ fusent ruse d’un ,,evr fanai paflanNe’I

SOURCE LEGISLATIVE - PARTIE D’IMMEUBLE

DATE UMFtE

MONTANT À JOINDRE

VALEUR BÂTIMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARATIF

VALEUR UNIFORMISÉE

DATE DU MARCHÉVOIR CERTIFICAT

RÉFÉRENCE AU RÈGLEMENTI

LOI ARTICLE Pett11,611,000

11,935,000

100

1

11,935,000

01—07—2009

MONTANT P/I “rea

EXERCICE FINANCIER

2010

VOIR CERTIFICAT DE L’EVALUATEUR

PRODUIT ANTERIEUREMENT

DATE D’EFFET

01—0 1—2 O 11

I VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE
(EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTREE IEAEI

IMPOSITION SCOLAIRE

j

AUTRES
INFORMATIONS

4VL.I:1Y ;oi1 Pour plus de détails concernant les renseignements ci-dessus inscrits et vos droits de recours concernant l’évaluation foncière ou la valeur locative

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2010 DUPLICATA

- MUNICIPALITÉ
- ‘r VILLE FUSEAU AH C] EMP. CAS BAT. LOC f DATE D’ENVOI N COMPTE

VILLE DE MAIARTIC f 89015 0633 7 94461 O 00001 04022011f 112007

,lIïetII:I,]NeIlHôi ADRESSE ET CADASTRE SIPC RÉST IND

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR LAVIS D’ÉVALUATION CI-HAUT POUR
100 CHEMIN DU LAC MOURIER [ SIPC 532 10 f _JCONNAITRELE(S)DÉBITEUR(S)DUCOMPTE

j 1560—08—24 1560—08—25 1560—ES—2... J
NUMÉRO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE T NUMÉRO DU PRÈT PÉRIODE DIMPOSITION

1 - OSISKO EXPLORATION I ANNEE 2010

•lMlIt2I IfuInl
TAXE RÉFÉRENCE ASSIEUE DE LA TAXE BASE D’IMPOSITION TAUX($) % DU TAUX MONTANT CODES

DU 01—07—2010 AU 31—12—201 (184 JOURS)

TAXE FONCIERE GENERALE
-

—INDUSTRIELS R—728 10 302 500 .0328000 100 170,349.72 GE

—TERRAINS VAGUES R—728 - 298 000— .0171000 100 2,568.84 CE

EAU R—729 SERVICE 1— 192.00 100 96.79 RE

ASSAIN. DES EAUX R—729 SERVICE 1— 150.00 100 75.62 FIE

VIDANGE R—729 SERVICE 1— 384.00 100 193.58 RE

EAU R—729 OSISKO 1 62125.00 100 31,317.81 RE

ASSAIN. DES EAUX R—729 OSISKO , 1 64375.00 100 32,452.05 RA

VIDANGE R—729 OSISKO 1 39000.00 100 19,660.27 RE

ENVIRONNEMENT . R—730 EVALUATION IMPOSABLE 10 004 500 .0036000 100 18,156.11 GE

x.eIsiiz.erI’t ‘15:55555
-

—— Uol

06—03—2011

05—04—2011

05—05—2011

89,667.03

89,667.05

89,667.05

VOIR VERSO
TAUX APRÉS UÉCHÉANCE

__________________

POUR PLUS DE DETAILS’
INTÉRÊT 13.00%

)UUNLflFINANI LA IAXAIIUN Et LES MODALITES DE I r

LPAIEMENI DE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES.] PÉNALITÉ • 5.00% J
Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse populaire ou à l’Hôtel de Ville

(Interac, Visa, Master Card)

TOTAL “

NON ÉCHUES »

ARRIÉRÉS
IonisEr AvniÉvEr
PU IJOL! iv S

405, Ii

.00

.00

.00

Ï
PAAUŒÀ: VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.?. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY lZC

DUPLICATA

WJÎPJCEU-f F 0633 73 9446 000 0000 70

PtOPRlÉ- CORPORATION NINIERE OSISKO
TAIRE: -

ARRESSE: 100 CHEMIN DU LAC MOURIER

1I’F.Ull 89015

N’SIPC: SIPC 532 TAXES”G” 61,979.00

fl’CRiPIE.L “2007TAXES»R» 27,688.05 -

tt: 05—04—2011
TOTAL

89,667.05

SAIEttE -

PAOPAIÉ-
TAIRE:’

ADRESSE:

Payez par Internet, au comptoirde la

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville



r DATE DE L’AVIS

22—02—2010

1100 DE LA GAUCHETIERE OUEST # 3

MONTREAL, QUEBEC

H3B 2S2

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC, QUEBEC JOY1ZO

TAXE

TAXE FONCIERE GENERALE

— NON RESIDENTIELS

EAU

ASSAIN. DES EAUX

VIDANGE

ENVI RONNEMENT

SURTAXE NEIGE

11.420 11E

51.01 M

270.64 M

Cet ers o’aderse à

Setre et à d’uÈns

vo’sv prs
iv1,53 as Se AS

EXERCICE FINANCIER F DATE D’EFFET

2010 J 01—01—2008

ILATEEUtE

PRO PRIÉ
TAIRE:

ADRESSE:

N’ t.Wtl.

IPEPC

f? COMPtE:

AVENUE ABITIDI

f 2998130

901, RUE ROYALE. C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY IZO

DURE I CATA

F 0633 73 9446 000 0000 70

CORPORATION MINIERE OSISMO

AVENUE ABITIBI

89015

SIPC 532 TAXES “G”

100009 TAXES “R”

01—07—2010 TOTAL

CATÉGORIES D’IMMEUBLES CLASSE

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIE OUI 10

6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL NON

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE LÉVALUATION

VILLE DE MALARTIC

RÉPARTrnON FISCALE DE LA VALEUR
5R les e,OM uIl15léS ““ liO ilobtet don eteA, lasol pas,

SOURCE LEGISLATIVE PARTIE D’IMMEUBLE:
LOI ARTICLE MONTANT P/i

.—. III.NMI iIuSI(.JV:IcI

I VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE
I, EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTREE )EAE)

.0273000

320. 00

250. 00

384.00

.0036000

.00

PERIODE D’IMPOSITION

ANNEE 2010

CRÉDIT .00

POSTDATÉS .00

PAYABLEA. VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY izo

DUPLICATA

F 0633 73 9446 000 00CC 70

CORPORATION MINIERE OSISKO

ADRESSE: AVENUE ABITIBI

N” MAO.:

342. 66 fi’COEflt:

686.72 Éo#[
Payez

I

vvspvvvuvv lv nvvvo es es vo, es vasav,n uopasn asL on), but dOIS a puai auc un voue ii vise egaiemeni u vous informer oes moaavtes qui sappuquent SI V000 desirez taire Corriger une Omission ou une
Informer dec principaux renseignements qui concernent votre propriété et qui sont inscrits au rôle d’évaluation foncière Inexactitude Contenue dans ces inacriptiann, quI sont en vigueur pendant leu train années d’applicution du rôle
ou au rôle de la voleur locative de la munlcipulité Identifiée ci-dessous. trlennut.

AVIS D’EVALUATION POUR LANNEE 20C

. Ç MUNICIPALITÉ

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

R4ALARTIC QUEBEC JOY1ZO

TEL.: (819) 757—3611

f ROLE TRIENNAL

t 2008—2009—2010

UNITÉ D’ÉVALUATION

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

PROFONDEUR

0633 73 9446 00 0000

AVENUE ABITIBI

2998130

CORPORATION MINIERE OSISKO

PROPRIÉTAIRE : .

cons
EuTIUsAIrOrI I

vOISINAGE

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTREE

COMPRISE EN ZONE TERRAiN EAE ZONÉAGRICOLE r
ZONAGE Réru ONT EAE ZONE

SUPERFICIE ZONÉE suPEnPlcIsTsTos.e OvO

POUR DEMANDER UNE RÉVISION “ VALEURS DE L’UNITÉ DÉVALUATION

Jaoqu’u la date limite ci-deossue inuiquèe, vous pouvez demander use revinion
relativement à Ioule inscription su omission qui cencemo le rôle d’évaluatiun vioé pur
la préuenl unie. Votre demande sera Iruitée pur l’énuluateur du torgunieme municipe)
responsable de révaluallon el vous recevrez une réponse écrite eue motifs que vous
y aurez invoquée, Pour être recevablo, votre demunde de révioion devra:

I Être tuile sur le tormuluire prescrit à cette fin lveir verso)

2. Être déposée à l’endroit cidessaus indiqué ou y être envoyée pur cnurrior
recammundé

3. ÉIre accompagnée de lu snmme d’urgent indiquée cldesouus.

DATE LIMITE EXPIREE

MONTANT À JOINDRE

VALEUR TERRAtN

VALEUR BÂTIMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARATIF

VALEUR UNIFORMISÉE

DATE DU MARCHÉ

RÉFÉRENCE AU RÈGLEMENT

10,000

4,000

14, 000

100

1

14, 000

01— 07—2 00 6

_________

DÉBITEUR DE COMPTE
- t

AUTRES
INFORUATIONu•

Pour plus de détails concernant les renseignements ci-dessus inscrits et VOS droits de recours concernant l’évaluatIon foncière ou la valeur locative.

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2010 DUPLICATA

t MUNICIPALITE
VILLE FUSEaU DIV C1 EMP LAA BAT L ( DATE D ENVOI N COMPTE

VILLE DE MALARTIC I 89015 06331 7 9446 0 00001 22—02—20101 100009

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR LAVIS D’ÉVALUATION CI-HAUT POUR
CONNAiTRE LEtS) DÉBITEUR(S) DU COMPTE

NUMÉRO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE

1 - OSISKO EXPLORATION

ADRESSE ET CADASTRE

D TAlC DES TAXES

NUMÈRO DU PRET

SIPC 532 .LNONFSÏ
INDj

RÉFÈRENÇE

R—728

R—729

R—729

R—729

R—730

R—732

ASSIETtE DE LA TAXE

ENTREPOSAGE

ENTREPOSAGE

ENTREPOSAGE

EVALUATION IMPOSABLE

FIXE

TAUX($)BASE D’IMPOSITION

14, 000

1

1

1

14, 000

1

UATB

01—04—2010

01—07—2010

01—10—2010

MONTANT

488.16

486.72

486.72

OIR VERSO T

% DU TAUX MONTANT CODES

100 382.20 GE

100 320.00 RE

100 250.00 RA

100 384.00 RE

100 50.40 GE

100 75.00 RE

TOTAL 1,461.60
,,

NONÉCHUES .00

ARRIÉRÉS .00
irisAvrnn vnvctvrsl 00 O
PI1ISTITÉS

u: —

_________ ____________

>0

1,461.60 R

TAUX APRÈS [ÉCHÉANCE

___________________

POUR PLUS DE DÉTAILS’ . -

RNANT TAXATION LES MODALlS 0E I INTERET 13.00% jAIEMENT DE VE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES] [PÉNALETÉ 5.00%

t Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse populaire ou à l’Hôtel de Ville

(Interac, Visa, Master Card)

PAYAOL(À VILLE DE MALARTIC

j
AYARIEÀ: VILLE 0E MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZC

DUPLICATA
-

I3gf: F 0633 73 9446 000000070

CORPORATION MINIERE OSISKO

DRESSE: AVENUE ABITIBI

N’EUt),:. 89015

N’SIPC: SIPC 532 TAXES”G” 144.06

‘COMPTE: 100009 TAXES”R” 342.66

ot?.’ct 01—10—2010 TOTAL 486.72

Payez par Internet, au comptoir de la

144.06

Payez par Internet, au comptoir de la

89015

SIPC 532

100009

TAXES ‘G”

TAXES “R’

TAXES “U”

144.48

343.68

01—04—2010 488.16TOTAL
par Internet, au comptoir de la

Caisse Populaire ou à l’ttôtol de Ville Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville



MUNICIPALITÉ

VILLE DE MAIARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

WILARTIC QUEBEC JOY ZO

TEL.: (819) 757—3611

RÔLE TRIENNAL

2011—2012—2013

1100 DE LA GAUÇHETIERE OUEST If 3

MONTREAL, QUESEC

H3B 2S2

Jiaquà la date (mile d-dessous indiquée, sous pouvez demander une révision
relativement è toute inucépilon ou orniruion qsi concerne le rôle d’évaluation viuê par
le présent avis. Voire demande sera traitée par révuloatour de torganiome municipal
responsable do l’évaftialisn et vous recevrez une réponse écrite aux motifs que vous
y aurez invoqués. Pour étre recevable, votre demande de révision devra:

1. Être fallu surie Ionnulaire prescrit â cette fin (voir versa)
2. Être déposée à tendrait ci-dessous ïndiqué ou y être envoyée par courrier

recommandé;

3. Être accompagnée de la somme diurgect mdquée d-dessous

DATE LIMITE 01—05—2011

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC, QUEBEC JOY1ZO

iAyfBlfÀ VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY ZO

DUPLICATA

AITCLLE:, F 0633 73 9446 000 0000 70

CORPORATION MINIERE OSISKO

DRESS 100 CHEMIN DU LAC MOURIER

tJI,UlJ, 89015

lEtt- SIPC 532 TAXESG”. - 126,371.67

tG5lPTt, 110011 TAXES’R” 55,136.48

01—10—2011 TOTAL 183,508.15

Pàyezpar Iritornot, ad’comptoir de Iiv

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville

RiDICULE

PROPRIÉ-’
TAIRE:

ADRESSE:,

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

j 9fON0EUR

D
Cul avis sadresoe à
à tau aulx) proprié
ufrv(s( éertfé(s) ctr
caGe et à disuirou
pomo
inSOles carme pro
pééléns au rée dé

Payez par Internet, au coevotoir de la

Caisse populaire ou à l’Hôtel de Ville

)Interac, Visa, Master Card)

-
FAYAILEA VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY ZO

DUPLICAtA

F 0633 73 9446 000 0000 70

CORPORATION MINIERE OSISKO

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

Payez par Inteivnet, au comptoirdela

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville

usi, u os. SU

179,334.10

89, 667.03

1,149.70

AuiilaiIilOiiiOiiL eus uiapusisuiis niovuxa pet te coi sur ta ssuaioo manicipate (an. ai), ovo avisa peut eut oe vous o vise egaiement à vous intormar clos msdulitéo qui s’appliquent ai vous désirez taire csrrIot use omission ou unetntormor dos principaux renseignements quI concernent votre propriété et qui sont inscrits au râle d’évaluatIon foncière inexactitude contenue dans ces Inscriptions, OI 00x1 en vigueur pendant les trois ennees d’application du rôleou au rôle de ta valeur locative de lu municipalité identifiée cl-dousooo. triennal.

AVIS D’EVALUATION POUR LANNEE 2011

UNITÉ DÉVALUATION

DATE DE I.AVIS

10—02—2011

CORPORATION MINIERE OSISKO

0633 73 9446 00 0000

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

1560—08—24 1560—08—25 1560—OS—2.

603.400 HA

3, 500.00 M

PROPRIÉTAIRE

cave
eliTiuxATiON
avInées
voisisane

coupose ce zone
AGRiCOLE

ZONAGE

SUPERFICIE zoNée

8514

5555

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE

TERRAnt ma sevré

RÀnIMENT tAc zodé -

saptvnicie TOTALE EAO

POUR DEMANDER UNE RÉVISION VALEURS DE L’UNITÉ D’ÉVALUATION

CATÉGORIES D’IMMEUBLES CLASSE

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIEL OUI 10

6 LOGEMENTS OU PLUS NOM INDUSTRIEL OUI 4

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE LÉVALUATION

VILLE DE MALARTIC

VALEUR TERRAIN

VALEUR BATIMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARATIF

VALEUR UNIFORMISÉE

DATE DU MARCHÉ

LOI ARTICLE

RÊPARTrn0N FISCALE DE LA VALEUR
IN, 0000,rre vr 1m mm,uvien exeffiSér os feun? I ubi d’en rêgrrr flurel

324,000

11,611,000

11,935,000

101

.99

11,935,000

01—07—2009

aireR
PARAGRAPHE

PARTIE D’IMMEUBLE’
MONTANT

MONTANT À JOINDRE 1,000. 00$ EXERCICE FiNANCIER DATE D’EFFET

RÉFÉRENCEAURÈGLEMENT REG. 490 2011 J 01—01—2011

I VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE
t EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE IEAEI

—

_

IMPOSITION SCOLAIRE

DÉBITEUR DE COMPTE

(AUTRES
t,JNPORMATIONS

]i;i’;19I Pour pkis de détails conCernant tes renseignements ci-dessus inscrits et vos droits de reCours concernant l’évatuatlon-foncière ou la valeur locative.

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2011 SUPLICATA

,

MUNICIPALITE
ViLE FU

:,;-NInrIl
EMP. GAG BAT LOC. ‘ DATE D’ENVOÏ1 N COMPTE

VILLE DE MALARTIC 89015 0633 7 9446 ocj 00001 lO—O2—2Ollf
110011

ADRESSE ET CADASTRE N SIPC ÎNON RÈST INO.

VOIR PR0PRIÉTAIRE(S) SUR LAVIS D’ÉVALUATION CI-HAUT POUR 100 CHEMIN OU LAC MOURIER SIPC 532 10 j 4
CONNAITRELE(S)DÉBITEUR(S)DUCOMPTE 1560—06—24 1560—08—25 1560—83—2. -

-

NUMÉRO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE NUMÉRO DU PRÉT

«‘«

PÉRIODE D’IMPOSITION

1 — OSISKO EXPLORATION I

J

- . ——-—- --

DETAIL DES TAXES

ANNEE 2011 ]
CODESTAXE , ,FÈRENCE ASSIETtE DE LATAXE BASE D’IMPOSITION TAUX($) ,

, % DU TAUX MONTANT

TAXE FONCIERE GENERALE

— INDUSTRIELS R—751 11,935,000 .0305000 100 364,017.50 GE

EAU R—752 OSISKO 1 62125.00 100 62,125.00 RE

ASSAIN. DES EAUX R—752 0515KO 1 64375.00 100 64,375.00 RE

VIDANGE R—752 OSISMO 1 39000.00 100 39,000.00 RE

ENVIRONNEMENT R—753 EVALUATION IMPOSABLE 11,935,000 DD18000 100 21,463.00 GE

SURTAXE NEIGE R—755 FIXE 1 .00 100 75.00 RE

ae:iar..A.i. ‘Ax;ouaxia:tt—
-DATE

01—04—2011

01—07—2011

01—10—2011

MONTANT

454,210.03

183,508.15

183,508.15

- TAUX APRÈS L’ÉCHÉANCE
L’]tI’J’. POUR PLUS DE DETAILS1 - - 13 00%

CONCERNANT LA TAXATION Et LES MODALITÉS DE I INTERET r -

PAIEMENT DE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALJ PÉNALITÉ 5.00%

TOTAL “

NON ÉCHUES

ARRIÉRÉS
iNTDvTns AvviERlG
PtOALITïS

CRÉDIT ‘ .00

POSTDATÉS ‘ .00

w

ccci

ou

wt-
>0

o
>0

sa821, 226. 33

N’ MUII,

N”CYIAPIR:i

ÉGNÉANE.

8 9015-

SIPC 532 TAXES”G”

110011 TAXES”R

01—07—2011
TOTAL

PAYAELÇÀ.
- VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY.1ZC

DUPLICATA

MATRICULE:; ‘ ‘

F 063373’ 9446 000 0000 70

PROPRIÉ- CORPORATION MINIERE OSISKO
TAIRE,

ADRESSE; 100 CHEMIN DU LAC MOURIER

128,757.16

55,302.04

270, 150.83

TOTAL
454,210.03

128, 371. 67

55,136.48

183,508.15

N’ tufI.

I NCU6PIt,

ÉCHÈADCE:

89015

SIPC 532

110011

01—04 —2 O 11

TAXES “G”

TAXES “R”

TAXES “U”

Payêz par Internet, au comptoir de la

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville



MUNICIPAUTE

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUESEC JOY iZO

TEL.: f819) 757—3611

1100 DE LA GAUCHETIERE OUEST 8 3

NONTREAL, QUESEC

H3B 2S2

Jusqu’à la date limite U-dessous indl9uée, vsus pouvez demander une rAssion
reladvement à toute Inscription ou omission qui concerne le rab dévaluation visé par
le présent avio, Votre demande sera traitée par révaluateur de l’organisme municipal
respnnsable do tévaluaèsn et vous recevrez une réponse écrite aux motifs que vous
y aurez invoqués. Pour être recevable, votre demande de révision devra:

1. Étre faite surie formulaire prescêl à cette fin (voir verso)
2. Éfre déposée à l’endroit ci-dessous inrbqaé su y iern envoyée pan cormier

recoemandé:

3. Étre accompagnée de la somme d’argent indiquée ci-deasoan.

MONTANTÀJOINDRE

RÉFÉRENCE AU RÈGLEMENT

-

TAXE

DU 01—04—2011 AU 31—12—201

TAXE FONCIERE GENERALE

-INDUSTRIELS

ENVIRONNEMENT

sIai,r:I.i1.] oaa-ta:i4.z,i--

ASILEA VILLE DE I4ALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZO

DUPLICATA

‘AlEEM:. F0633739446 000 0000 70

PR CORPORATION MINIERE OSISKO

4PESSE: 100 CHEMIN DU LAC MOURIER

N’EUt.:- 89015

N’SI SIPC 532 TAXES”G”i 467,479.08

‘CtMPIE1 112143 TAXES’R’

iiicô 04—01—2012 TOTAL 467,479.08

Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville

0633 73 9446 00 0000

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

1560—08—24 1560—08—25 1560—8S—2.

603.400 NE

3, 500.00 M

D
Cet avis coAsse à
b lois rata) pcpdé
Ufre)s) 6entfé)o) d
cAse sI à doars

Eumles corne pu
ev de

EXERCICE FINANCIER 1 r DATE D’EFFET

2011 J t 01—01—2011

TAUX
!L.]l:1A. POUR PLUS DE DÉTAILS j

CONCERNANT LA TAXAT)ON ET LES MODALITÉS DE INTERET

ENT DE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALESrJ PÉNALITÉ

COMPRISE EN ZONE
Aonicot.e

ZONAGE

SUPERFICIE ZONÉE

Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse populaire ou à l’Hôtel de Ville

(Interac, Visa, Master Card)

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY lZO

DUPLICATA

F 0633 73 9446 000 0000 70

CORPORATION MINIERE OSISKO

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville

CODE k
D’UTIUsATisN 8514
UNITÉ Db k
VOIO1NAOE 5555

‘j PERIODE D’IMPOSITION

ANNEE 2011

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY IZO

DUPLICATA

F 0633 73 9446 000 0000 70

CORPORATION MINIERE OSISKO

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

TOTAL
Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse Populaire ou à l’Hôtel de Ville

i’ACTIRE COMPF.MESOARE

e _e, ev,, v ,v,v,vo y ‘‘Ii°’u tut. ois, SOL avia u puui cacao suas ii vise egainmsnr avoue rnroriuer osa msaalires qui uappliquont ai vous dévirez faire corriger une omission ou ans
i informer dos principaux renseignements qui concernent votre prapriété et qui sont inscrits au rôle d’évaluation foncière inexuctitude contenue dans ces inscriptions, qui sont en vigueur pendant les trais années d’application du tôlé
t suas rôle de la valeur Iscativo de lu municipulité identifiée ci-dessous, triennal,

AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2011

-

RÔLE TRIENNAL ] DATE DE LAVIS

2011—2012—2013 J t 06—10—2011

-

UNITÊ D’ÉVALUATION

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

PROFONDEUR

CERT. :011—5325

CORPORATION MINIERE OSISKO

PROPRIÉTAIRE

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE

TEee,eiN EAO ZONÉ

sARMENT EAU ZONÉ -

sUPnRFICIEmTAi.E EUS

POUR DEMANDER UNE RÉVISION T VALEURS DE L’uNrrÉ D’ÉVALUATION

- CATÉGORIES D’IMMEUBLES , CLASSE -

TERRAINVAGUEDESSERVI NON NONRÉSIDENTIEL OUI , 10

6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL OUI 4

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE 0E LÉVALUATION

VILLE DE MALARTIC

DATE LIMITE

VALEUR TERRAIN

VALEUR BÂTIMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARATiF

VALEUR UNIFORMISÉE

DATE DU MARCHÉ

LOI

VOIR CERTIFICAT

ARTICLE
324, 000

69,240,000

69,564,000

101

.99

68,868,360

01—07—2009

..AVALEUH

AL NEC
FAOAARUPHE

- U IMMtUbL -

MONTANT
y r-cairote

-

anti

VOIR CERTIFICAT DE L’EVALUATEUR

PRODUIT ANTERIEUREMENT

DÉBITEUR 0E COMPTE

I VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE -

EXPLOITATION AGRCOLE ENREGISTRÉE (EAE) : ‘ -

(AUTRES
I, INFORMATIONS

Vti jT4 jiJ Pour plus de details concernant les renseignements ci dessus inscrits et vos droits de recours concernant I evaluation foncière ou la valeur locative

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2011 DUPLICATA

MUNICIPAUTE
1’ ViLLE FUSEAU Div SEC1 EMP CAS SAT

DATE D ENVOI N COMPTEZ
VILLE DE MALARTIC 89015 0633 73j 9446 Ot 0000 06—10—2011 112143

ADRESSE ET CADASTRE W SIPC NON RES IND.

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR LAVIS D’ÉVALUATION CI-HAUT POUR 100 CHEMIN DU LAC MOURIER SIPC 532 ij 4
CONNAITRE LEtS) DEBITEUR(S( DU COMPTE J 1560—08—24 1560—08—25 156O—8S—2.

NUMEMOET NOM OU CREANCIER HYPOTHECAIRE

1 - OSISKO EXPLORATION

NUMERO DU PREt

RÉFÉRENCE

(275 JOURS)

R—751

R—753

ASSIETtE 0E LA TAXE

EVALUATION IMPOSABLE

BASE D’IMPOSITION TAUX($)

57 629 000 .0305000

57 629 000 .0018000

MONTANT

1,324,282.84 CE

78,154.40 GE

DATE

05—11—2011

05—12—20 11

04—01—2012

MONTANT

467,479.08

467,479.08

467, 479.08

,402,437 .24

.00

.00

.00

.00

.00

ENIMILE.

PROFIÉ-
TillAS:.

AANESSE.

N’ fliNt.

E’ SAS:

N’ CON PIE : t

PAUMÉ.
TAIE:

ADRESSE’:

89015

SIPC 532 TAXES’G’

112143 TAXES”R”

05—12—2011 TOTAL

NMUN.

467,479.08

N’COEIPIS:

467,479.08
- tOIÊJAEE

89015 TAXES’G’
SIPC 532 TAXES’R”

112143 TAXES’U’
05—11—2011

467,479.08

467,479.08



MONTANTÀJOINDRE

RÉFÉRENCE AU RÈGLEMENT I

AUTRES
INFORUA’flONS

MUNICIPAUTÉ

VILLE DE MALARTIC

DÉBITEUR DE COMPTE

VOIR PROPRIÈTAIRE(S) SUR LAVIS D’ÉVALUATION CI-HAUT POUR
CONNAÏTRE LE(S) DÉBITEUR(S) DU COMPTE

NUMÉRO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE

1 - OSISKO EXPLORATION

, o, o urv oo voon e Vise cydieuloru voua irsurlrler uns monantes qui sappliquent SI VOUS oesirnz taire corriger uns omlSninn OU une
informer des principaux renueignemnnts qui concernent Votre propriété et qui sont inscrits au rôle d’évaluation fonciôre inexactitude contenue dans ces Inacriptiono, quI sont en Vigueur pendant les trois années d’application du rôle
ou au rôle de la valeur locative de la municipalité identifiée ci-dessous, triennal.

AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2011FACTURE COMPLEMENTAIRE

MUNICIPALITÉ 1
VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY.IZO

TEL.: t819) 757—3611

RÔLE TRIENNAL
“

DATE DE LAVIS

2011—2012—2013 J 21—12—2011

UNITÉ D’ÉVALUATION

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

PROFONDEUR

ÇERT. :011—5390

0633 73 9446 00 0000

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

1560—08—24 1560—08P25 1560—8S—2.

601.400 HA

3, 500.00 M

PROPRIÉTAIRE

CORPORATION MINIERE OSISKO

1100, DES CANADIENS—DE-MONTREAL, C.P. 211

MONTREAL, QUEBEC

H3B 252

CODE
osTiusaviox
UNITÉ DE
VOISINaUE

8514

5555

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE
couPnIago0r TERRAIN EA5 ZONÉ

ZONAGE eAT1MENT EA5 ZONÉ

Su000FIcS ZONÉE supEeflcs TOTALE ERA

POUR DEMANDER UNE RÉVISION VALEURS DE CUNITÉ D’ÉVALUATION

D
Cd sus sdsae à
b Au au9l papré
MoisI eAL”eial é’
cote HI à datns
penarer vAemenI
àncclm sopom 50’
priétaires eu tôle dé
TÉUatvv

Jusqu a la aate umxe craeasoua indiquée, vous pouvez demander une révision
relativement à toute Inscription nu omission gal concerne le réle dévaluation visé par
le présent anis. Votre demande sera traitée par Lévaluatear do l’organisme municrpat
reaponsable de l’évaluatron eI VOUS recavrez rate réponse écrite aux mnàta que usas
y asrnz invoqués. Pour étre recevable, votre demande de révisiun devra

1, ère faite sur le formulaire prescrit à cette On (voir versaI
2. Élre dépoado à l’endroit d-dessous indiqué ou y étre envoyée pso courrier

recommandé;

3. ère accompagnés de la somme, d’argenl indiquée cidessaus,

DATE LIMITE

VALEUR TERRAIN

VALEUR BÂTIMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTiON MÉDIANE

FACTEUR COMPARATIF

VALEUR UNIFORMISÉE

DATE DU MARCHÉVOIR CERTIFICAT

323, 500

67, 696, 000

68,019,500

101

.99

67, 339, 305

01—07—2009

DATE D’EFFET

01—01—20 11

___________________I

ADRESSE DE L’ENDROIT DÉTERMINÉ POUR DÉPOSER UNE DEMANDE VISION

CATÉGORIES D’IMMEUBLES CLASSE

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSI0ENTIEL OUI 10

6LOGEMENTSOUPLUS NON INDUSTRIEL OUI 4

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE LÉVALUATION

VILLE DE MALARTIC

REPARTITION FISCALE DE LA VALEUR
(Ne concerne sue les mm,utles ondés nu IdOanI I o9e1 dus négim, fiscal paevu:.n’

SOURCE LEGISLATIVE PARTIE D’IMMEUBLE
LOI ARTICLE paes MONTANT

IIIfa1*lHt tIO1IRI]uIN

EXERCICE FINANCIER

2011

VOIR CERTIFICAT DE L’EVALUATEUR

PRODUIT ANTERIEUREMENT

Pour plus de détails concernant tes renseiGnements ci-dessus inscrits et vos droits de recours concernant l’évaluation foncière ou la valeur locative.

I VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE
EXPLOITATI0N AGRICOLE ENREGISTREE (EAE)

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2011

I
J

VILLE FUSEAU DIV, SEC. EMP CAV. BAT, LOC.I 89015 0633 73 9446 011
21—12—2011

ADRESSE ET CADASTRE

I 100 CHEMIN DU LAC MOURIER

1560—08—24 1560—08P25 1560—8S—2.

LIJPLCATA

j.
TAXE

DU 01—02—2011 AU 31—12—201

TAXE FONCIERE GENERALE

—INDUSTRIELS

ENVIRONNEMENT

______________________________

À

DÉTAIL DES TAXES

________

NUMERO DU PRET

RÉFÉRENCE

(334 JOURS)

R—751

R—753

ASSIERTEDELATAXE BASED’IMPOSITION

1 544 500-

EVALUATION IMPOSABLE 1 544 500-

TAUX($) ¾ DU TAUX MONTANT

.0305000 . 100 43,106.36 GE

.0018000 100 2,543.98 GE

VAl E

01—04—2011

01—07—2011

01—10—20 11

MUN AN I

15,247.20—

15,201.57—

15, 201. 57—

‘ POUR PLUS DE DÉTi
TAUX u

CONCERNANT LA TAXATION E LES MODALITÉS DE I INTÉRÊT

DE VOTRE COMPTE DE TA)OES MUNICIPALES.] [PÉNALITÉ

f’ Payez par Internet, au comptoir de la

Caisse populaire ou à l’Hôtel de Ville

L (Interac, Visa, Master Card)

9510f:.

pgopnit
IVRE.

1ff ESSE

PÂYAtLEÀ,, “) PARtE)

TAXES “G’

TAXES “R”

TOTAL

ADRESSE:

N’ lAN.

N’SIPC;

Ii’ RIPE; I

tClIANEf:

pggpglÉ
TAIRE:

ADRESSE

li’ MUS.

N’ SITE

N’ C Olé PAT

(CHÈVRE:

TAXES ‘G”

TAXES “R”

TOTAL

TAXES “G”

TAXES “R”

TAXES “U’

TOTAL



,
puo vac va vous II 0155 dituiulit o vous neormer ses moeaitnes qui aappilqunnt SI VOUS ouvrez Calte cerriper une omission ou une

informer des principaux renseignementS qui concernent votre propriété et qui uoet inscrits au rôle dévaluation foncière leexactitude contenue dans ces inscriptions, qui sont en vigueur pendant les trois anneeu d’applicutien du rôle
ou au rôle de lu valeur locative de la municipalité identifiée ci-dessous, triennal.

AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2012

-

MUNICIPALITÈ

VILLE t)E MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZO

L TEL.:(8191 757—3611

f ROLE TRIENNAL

Uj 2011—2012—2013

DAFE

01—04—2012

01—07—2012

01—10—2 012

A VILLE DE MALARTIC -

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZO

DUPLICATA

F 0633 73 9446 000 0000 70
PROPEÉ CORPORATION MINIERE OSISKO

56(5(1: 100 CHEMIN DU LAC MoURIEZ

0633 73 9446 00 0000

100 CHEMIN DU LAC NOURIER

1560—08—24 1560—08P25 1560—8S—2.

601.400 HA

3,500.00 M

cet ests sdrnsso àD Subi
saisi Veottiélsi ci’
zoOm V à douSOs
pesurnes éàmeni
nouas cosse pis

005e &

323,500

67,696,000

68,019,500

101

.99

67,339,305

01— 07—2 00 9

DATE D’EFFET

01—01—2011

C.P. 3090

JOY IZO

COMPRISE EN ZONE
AGRICOŒ

ZONAGE

SUPERFICIE ZOVréS

901, RUE ROYALE

MALARTIC QUEBEC

DUPLICATA

F 0633 73 9446 000 0000 70

CORPORATION MINIERE OSISKO

100 CHEMIN DU LAC MOURIEZ

731,610.94

55,136.48

786,747.42

CRÉDIT’ b 45,650.34’

POSTDATÉS .00

2,316,954.51MONTANT DU

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZO

DUPLICATA

F 0633 73 9446 000 000V 70

CORPORATION MINIERE OSISKO

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

j

UNITÉ D’ÉVALUATION

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

PROFONDEUR

DATE DE LAVIS

28—02—2012 Ï
PROPRIÉTAIRE

CORPORATION MINIERE OSISKO

1100, DES CANADIENS—DE-MONTREAL, C.P. 211

NONTREAL, QUEBEC

113E 2S2

CODe
DUTI5SAnON
UNITA 5E
OOI5INAOE

8514

5555

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE

TusanJNEfi,EzoNÉ

DATOLENTEAEZCNÉ

SEPERTICETOTAIS LAC

POUR DEMANDER UNE RÉVISION ‘ VALEURS DE UUNITÉ D’ÉVALUATION 1
Jusqu’à la duto [imite cI•ôssnaas maquéE, usas pouvez demander une rejoinS
relaôvement à taule inscription ou omission qui concerne le rôle d’évaluation visé par
le présent saie, Votre demande sera traitée par I’évaluateur do I’organinme municipul
reaponvablo do révuloution et vous recevrez une réponse écrue sue mst’du que voua
y aurez invoqués. Pour être recevable, votre demande de révision devra

1. Être faite sur le Iormalaire prescrit à cene f0 tvoir verso)

2. Être déposée à I’endruit ri-dessous indiqué se yEns envoyée pan coeTnier
recommandé

3. Être accompagnée de ta somme d’argent tndiqoée ci-dessous.

DATE LIMITE EXPIREE

MONTANT À JOINDRE

RÉFÉRENCE AU RÈGLEMEN

VALEUR TERRAIN

VALEUR BÂTIMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARATIF

VALEUR UNIFORMISÉE

DATE DU MARCHÉ

_______I__

ADRESSE DE CENDROIT DÉTERMINÉ POUR DÉPOSER UNE DEMANDE DE RÉVISION

CATÉGORIES D’IMMEUBLES CLASSE

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIEL OUI 10

6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL OUI 4
ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE LÉVALUATION

VILLE DE MALARTIC

RÉPARTITION FISCALE DE LA VALEUR
:So :c-emoe qr,a les mu,eubNs compris iv,sarr Fvbr d’or r,z:vre VraM 5avvuIi

SOURCE LEGrSLATIVE PARTIE D’IMMEUBLE-
LOI ARTICLE PAItAPHE MONTANT R’!

.4

‘

rs
5V

‘lAd

.— IIOIUi]UiiB 1U.I.] liai I

EXERCICE FINANCIER

2012

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC, QUEBEC JOY1ZO
I VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE
IEXPLOttATION AGRICOLE ENREGISTREE (EAE)

DÉBITEUR DE COMPTE

)

‘AUTRES
, INFORUATIONS

Pour plus de détails concernant les renseignements ci-dessus inscrits et VOS droits de recours concernant l’évaluation foncière ou la valeur locative,

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2012 DUPLICATA

r— MUNICIPAUTE
-‘ VILLE FUSEAU DIV SEC EMP lEV BAT LOC ( DATE D ENVOI N COMPTE

L, VILLE DE MALARTIC 89015 0633 7 9446 0(1 00003%, 28_O2_9j%, 121010 J
ADRESSE ET CADASTRE —‘f N SIPC iiÈSÏ IN

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR LAVIS D’ÉVALUATION CI-HAUT POUR 100 CHEMIN DU LAC MOURIER [ SIPC 532 i2j _J
CONNAITRE LEtS) DEBITEUR(S) DU COMPTE

2560—08—24 156O—O8P25 1560—SS—2.
.. J

NUMÉRO ET NOM OU CREANCIER HYPOTHECAIRE NUMÉRO DU PRÈT PERIODE D’IMPOSITION

1 - OSISKO EXPLORATION ANNEE 2012

il tslIIiM EIM.

TAXE RÉFÉRENCE - ASSIETtE DE LA TAXE BASE D’IMPOSITION TAUX(S) DU TAUX MONTANT - - CODES

TAXE FONCIERE GENERALE
-

— INDUSTRIELS R—776 68,019,500 .0305000 100 2,074,594.75 GE

EAU R—777 OSISKO 1 62125.00 100 62,125.00 RE

ASSAIN. DES EAUX R—777 OSISKO 1 64375.00 100 64,375.00 RE

VIDANGE R—777 OSISKO 1 39000.00 100 39,000.00 RE

ENVIRONNEMENT R—778 EVALUATION IMPOSABLE 68,019,500 .0018000 100 122,435.10 CE

SURTAXE NEIGE R—780 FIXE 1 75.00 100 75.00 RE

m.uInezs.1.] aa:I-’Ia.’.IVrHO
— -

MQN AN I

743,459.67

786,747.42

786,747.42

L VOIR VERSO --

_________________

POUR PLUS DE DÉTAILS
f TAUX APRÈS UÈCHÈANCE

I CONCERNA TAXAON E LES MODALITÉS DE INTÉRÉT 13.00% jLPAIEMENT DE VOTRE COMPTE DE TES MUNICS. [PÉNALITÉ 5.00%

Payez par Internet

ou à l’Hôtel de Ville

TOTAL b
NON ÉCHUES b
ARRIÉRÉS b
ioTtstus 00011051
FÉNALITAS

2,362,604.85

.00

.00

.00

VILLE DE MALARTIC

89015 - -‘

SIPC 532 TAXES”G” -731,610.94

121010 TAXESR” 55,136.48

Dl—10—2012 TOTAL 786,747.42

pRopRl
TAIRE j

ASRE(SE

N’MôN.:.

N’SIC

N’ CRéPIR

iclLŒ. -

PROF R if-
TAIRE:

éRRESSE:

N’

N’ SF0

N’ COOPtE.

89015

SIPC 532 TAXES’G”

121010 TAXES”R

01—07—2012 TOTAL

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville

89015 TAXES’G”

SIPC 532 TAXES’Tt’

121010 TAXES”U”

01—04—2012 TOTAL

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville

733837.97

55, 302.04

45, 650.34—

743,459.67

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville



VOIR CERTIFICAT DE L’EVALUATEUR

PRODUIT P,I1TERIEUREMENT

MON AN I

15.37—

15.35—

15.35—

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

PROFONDEUR

VALEUR TERRAIN

VALEUR BÂTIMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARATIF

VALEUR UNIFORMISÉE

DATEDU MARCHÉ

EXERCICE FINANCIER

0633 73 9446 00 0000

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

1560—08—24—1 1560—08—25—1 1560—.

595.060 HA

3,461.62 M

D
Cet osé saêeeae à
la fév av(sl pirpié’
iaa(u) dEU)s) Ci
vota et à daIms

priétéle au rUe de

322,000

67,696,000

68,018,000

101

.99

67,337,820

01— 07—2 00 9

DATE D’EFFET

01—01—2 011

Payez par Internet

ou à l’Hôtel de Ville

COMPRISE EN ZONE
AGRICOLE

ZONAGE

SUPERFICIE ZONÉE

I VALEUR TOTALE IMPOSABLE DUNE
EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTREE (EAE)

1ATEELE

TAIRE.

CSEE
DIIrILISASOtI
UNITÉ DE
VOISINAGE

uuuiulil,uiuum eau ,aapuuieella pieaaeu pal la i_Ui val la liai_au,, iiiaiiiuipure dIL oi, i_CL UVIS u puai au, au vuus ii vise egaiemnne a vous inrermer ecu msaautes qai s’applIquent st vous EeSIrez taIre corrtger uns omission OU Uns
informer des principaux renseignements quI concernent votre propriété et qui sent Inscrits au rôle d’évaluation foncière Inexactitude contenue dans ces inscriptions, qui sent en vigueur pendant les trois années d’application du rôle
ou au rôle de la valeur loçative de la municipalité identifiée ct-dnsooas, triennal.

AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2012 CER’. t 2012-1FACT’E COMPLEMENTARE

- MUNICIPALITÉ

VILLE DE I4ALARTIC

901, RUE ROYALE C.?. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZO

TEL. t CR191 757—3611

RÔLETRIENNAL DATE DE LAVIS

2011—2012—2013 J t 15—03—2012

UNITÉ D’ÉVALUATION

CORPORATION MINIERE OSISMO

PROPRIÉTAIRE

1100 DES CANADIENS-DE—MONTREAL, C.P. 211

MONTREPiI, QUEBEC

[139 252

8514

5555

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE

TERRAIN EAE ZONÉ

EÀTIUENT EAE ZONÉ

SOPERFICIEIOTALE

PÔUR DEMANDER UNE RÉVISION VALEURS DE L’UNITÉ D’ÉVALUA11ON

Jusqua la date IImItn ci-deseoue indiquée, VOUS OUVZ demander une révision
relativement à teste lnscriptinn ou omission qui concerne le rôle dévaluation visé par
le présent avis, Votre demande eera traitée par l’èvaluaieur de l’nrganiemu municipal
responsable de l’évaluai jan et voue recevrez ene réponse écrite sue mntits que vous
y uurez invaqués. Pour élm recevable, votre demande de révision devra t

1, Être toile sur le formulaire prescrit à cotte fin Ivoir verso)

2. Être déposée à I’endmit ci-dessous indiqoé na y étm envoyée pur courrier
recommandé;

3. Être accompagnée de la somme d’argent indiquée Ci-dessous

DATE LIMITE VOIR CERTIFICAT

MONTANT À JOINDRE

RÉFÉRENCE AU RÈGLEMEtI

_

I_

_

ADRESSE DE L’ENDROIT DETERMINÉ POUR DÉPOSER UNE DEMANDE DE RÉVISION

CATÉGORIES D’IMMEUBLES CLASSE

TEREMN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTE OUI 10

6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL OUI 4

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE LÈVALUATION

VILLE DE MALARTIC

RÉPARTrnON FISCALE DE LA VALEUR
(Ne concerne uve rsn,abI,s e.,,pWs nu resee rsee dan çeco ,nur u”

SOURCE LEGISLATIVE PARTIE D’IMMEUBLE
LOI ARTICLE PArkPI1E MONTANT

I

i
%

8
E
2:;

-

IIINZ.]OINII IUC{eJuI;I I

2012

(AUTRES
I. INFORMATIONS

Pour Ius de détails concernant les renseiGnements ci-dessus inscrits et vos droits de recours concernant l’évaluation foncIère ou la valeur locatIve.

COMPTE
-

a,uI.p..nÀ —

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2012 DUPLICATA

MUNICIPALITE -“r VILLE FUSEAU DIV. SEC EMP CAR BAt ) LOC. f DATE D’ENVOI N COMPTE

VILLE DE MALARTIC I 89015 0633 7 9446 0 0000 15_03_2012; 122005

ADRESSE Et CADASTRE N” SIPC RÉST IND.

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR LAVIS DÉVALUATION CI-HAUT POUR 100 CHEMIN OU LAC MOURIER SIPC 532 10
CONNAITRE LEtS) DEBITEUR(S) DU COMPTE

1560—08—24-1 1560—08—25—1 1560—...

NUMÉRO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE Ï NUMÈRO DU PRÉT PÉRIODE D’IMPOSITION

1 - OSISKO EXPLORATION ARMEtS 2012

•] t.III]8 6*
TAXE RÉFÉRENCE ASSIETTE DE LA TAXE BASE D’IMPOSITION TAUX(S) % DU TAUX MONTANT CODES

OU 19—01—2012 AU 31—12—201 (348 JOURS)

TAXE FONCIERE GENERALE

—INDUSTRIELS R—776 1 500— .0305000 100 43.50 CE

ENVIRONNEMENT R-778 EVALUATION IMPOSABLE , 1 500— .0018000 100 2.57 CE

._______ -
—

UAI t

01—04—2012

01—07—2012

01—10—2012

VOIR VÈRSÔ
TAUX APRÉS LECHEANCE

___________________

POUR PLUS DE DÉTAILS”
ICONCERNANT TAXAON ET LES MODALITÉS DE] I lNTER 13.00% j1IEMENT DE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES. [NALITÉ 5.00%

TOTAL

NON ÉCHUES ‘

ARRIÉRÉS fr
iviteFes unvirvurs
Plsvtlrrs

46.07

.00

.00

.00

j
CRÉDIT “

.00

POSTDATÉS

u)
w

ccci
vo

Ou
D-c
Oz

w
>0
Gu.

>0
voMONTANT DÛ

L PAtABtE è

.00

46.07

IDRESSE

N’ t,lèll.

$1fC

j’ ESltPTE

PUAi LE À

MJTAIt’LE

PROpRiÉ
TAIRE

ADRESSE

N, 1,511

Il’ CSElPID L

TAXES “G”

TAXES “R”

TOTAL

TAXES

TAXES “R”

TOTAL

ADRESSE

N’ MAtI.

N’ CARRE

TAXES “G”

TAXES ‘R’

TAXES ‘U”

TOTAL



FADTITRE COMPLENENTA:RE

MUNICIPALITE

VILLE DE I-IALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY ZO

TEL.: (819) 757—3611

RÔLE TRIENNAL DATE DE LAVIS

t 2011—2012—2013 J t 21—12—2012

CORPORATION MINIERE OSISKO

1100 DES CANADIENS—DE-MONTREAI,

MONTREAL, QUEBEC

H3B 2S2

Jusqua la date limite cl-dessous indiquee, vous pouvez demander une revision
relativement à toute inscription ou omission qui concerne la rôle dévaluation visé par
le présent avis. Volte demande sera traitée pat révaluateor de l’organisme municipal
responsable de l’évaluation niveau recevrez une réponse écrite aux motifs qua voua
y aurez invoqués. Pour être recevable, votre demanda de révision devra

Être laite ourle formulaire prescrit à cette fin (voir verso)

2. Être déposée à l’endroit ci-dessous indiqué ou y être envoyée pat courrier
recommandé;

3 Être accompagnée dola somme d’urgent indiquée cl-dessous.

DATEUMITE VOIR CERTIFICAT

VILLE DE MALA.RTIC

901, RUE ROYALE C.?. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZO

DUPLICATA

StutïLE- F 0633 73 9446 000 0000 70

PR0PE CORPORATION MINIERE 0515KO

(DRESSE 100 CHEMIN DU LAC MOURIER

li’ fUll. 89015

N’SIPC: SIPC 532 TAXES “G”

122374 TAXES”R’,

21—03—2013 TOTAL
Payez par Internet,

ou à 1’Itôtel de Ville

N’ if UI).

33,101.26 ô’syci

rc0MP8:

33,101.26

ASSIETTE DE LA TAXE

Payez par Internet

ou à l’Hôtel de Ville

89015

SIPC 532 TAXES”G”

122374 TAXES “R’

19—0 2—2 0 13 TOTAL

0633 73 9446 00 0000

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

1560—08—24—1 1560—08—25—1 1560—.

595.060 HA

3,461.62 M

D
Cet ars sadmose à
b Le e(x( é
sirési dSéisl é’
cOrL’n ut
mserAs égaitineri
excites conne po
piétaLe au dIe dé

COMPRISE EN ZONE
0G R 1COLC

ZONAGE

SUPERFICIE ZONÉE

coco
D1JTIUSARON
UNItÉ 5E
vOISINAGE

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRER

TRRvAJN EAE zoNÉ

eêvuoNneva zsNÊ

O5PaRFIcI5TOIALE EAE

99, 303.79

.00

.00

.00

CRÉDIT “ .00

uu

99, 303.79

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY lEI)

DUPLICATA

F 0633 73 9446 000 0000 70

CORPORATION MINIERE OSISKO

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

ContormEment son dioponitinno prévuno pur la LeI sur la fIscalité municipslo (art. 81), cet avis u pour but do vous II vIne également à vous informer dus modalités qui s’appllqsont al vsus désirez luire corri9er une nmissïsn au ana
informer don principaux renseignements qui concernent vutre propriété et quI saot Inscrits us rôle d’évaluution tunclôre inenuctitude contenue duos ces inscrlptionn, qui sont en vigueur pendant les trois noneos d’application du rêle
ou au nUls de lu vuloar locative de lu municipalité identitide ci-dessous, trIennal.

AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2012 CERT. :011-5502

_________

UNITÉ D’ÉVALUATION

__________________________________

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

PROFONDEUR

PROPRIÉTAIRE

8514

5555

POUR DEMANDER UNE RÉVISION
““

VALEURS 0E L’UNITÉ D’ÉVALUATION

CATÉGORIES D’IMMEUBLES CLASSE

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIEL OUI 10

6LOGEMENTSOUPLUS NON INDUSTRIEL OUI 4

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE LÉVALUATION

VILLE DE MALARTIC

RÉPARTITION FISCALE DE LA VALEUR
Ne coran. Que les mnwuNks exemniés r. I3?Sant ut’,! dar regte ‘sua, rad

VALEUR TERRAIN 322,000

VALEURBÂTIMENT 70,151,500

VALEUR INSCRITE 70, 473,500

PROPORTION MÉDIANE 101

FACTEUR COMPARATIF . 99

VALEUR UNIFORMISÉE 69,760,765

DATEDUMARCHÉ 01—07—2009

SOUHCE LECAISLATIVE
AUNE-uLOI ARTICLE paaossevet MONTANT

F’AHIIE UIMMEUSLét

MONTANT À ]OINDRE EXERCICE FINANCIER
‘

DATE D’EFFET

RÉFÉRENCEAURÈGLEMENTI 2012 I 01—01—2011
s—- I

.l;l.’1Ia1[.]z

VOIR CERTIFICAT DE L’EVALUATEUR

PRODUIT ANTERIEUREMENT

RI -

(AUTRES
INFORMAÏSONS

•]l;1A*9 Pour plus de détails concernant les renseignements ci-dessus inscrits et vos droits de recours concernant l’évaluatIon foncière ou la valeur locative. j
COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2012 DUPLICATA

IMPOSITION SCOLAIRE
- I

I VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE
1 EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTREE (EAE)

DÉBITEUR DE COMPTE

MUNICIPALITE YuU;it.lIII -vo’- DATE D’ENVOI N” COMPTEF VILLE I FUSEAu.) I Div. I SEC I EMP. ICAO,I BÂt (jL5C
21—12—2012 122374VILLE DE MALARTIC 89015 0633 7 9446 0 0000

ADRESSE ET CADASTRE

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR LAVIS D’ÉVALUATION CI-HA POUR 100 CHEMIN DU LAC MOURIER

N SIPC RÉS IND

SIPC 532
CONNAiTRE LEtS) DÉBITEUR(S) DU COMPTE 1560—08—24—1 1560—08—25—1 1560—.

PÉRIODE D’IMPOSITIONNUMERO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE NUMÉRO DU PRÊT

ANNEE 20121 - OSISKO EXPLORATION

__________ _________

DÉTAIL DESTAXES _l
TAXE RÈFERENCE BASE D’IMPOSITION TAUX($) % DU TAUX MONTANT CLEES

DU 01—10—2011 AU 31—12—201 1 92 JOURS)

TAXE FONCIERE GENERALE

—INDUSTRIELS R—751 2 455 500 .0305000 100 18,877.08 GE

ENVIRONNEMENT R—753 EVAIUATION IMPOSABLE 2 455 500 .0018000 100 1,114.06 GE

DU Dl—01—2012 AU 31—12—201 (366 JOURSI

TAXE FONCIERE GENERALE

—INDUSTRIELS R—776 2 455 500 .0305000 100 74,892.75 GE

ENVIRONNEMENT R-778 EVALUATION IMPOSABLE 2 455 500 .0018000 100 4,419.90 GE

xle:isejr[.13’t: tAnaiaiv,’,Is:IIa
—

UNI t

20—0 1—2 013

19—02—2013

2 1—O 3—2 013

MON AN I

33, 101.27

33, 101.26

33,101.26

, VOIR VERSO - t TAUXAPRÈSLÉCHÉANCE

____________________

POUR PLUS DE DETAILS I I - - 1 13 00%
I CONCERNANT LA TAXATION ET LES MODALITÉS DE I I INTERET r
L,PAIEMENT DE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES] LITÉ 5.00%

t

TOTAL c

NON ÉCHUES

ARRIÉRÉS •

iOsU vUs eenlÊREoJ
plnacirds

] POSTDATÉS

MONTANT DÛ

PAYERAi VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY ZO

DUPL I CATA

RÀTRILfI F 0633 73 9446 000 0000 70

PROPSIÉ- CORPORATION MINIERE OSISKO
TAIRE

ADRESSE - 100 CHEMIN DU LAC NOURIER

PAYAU LE A

MJR’XLE

PROPRIÉ
TAIRE

ADDESSE:

N’ M UN.

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville

33, 101.26 N’SIPC

N’ COUPlE

33,101.26 É9I)RRE

89015

SIPC 532

122374

TAXES “G”

TAXES “R”

TAXES “U”
20—01—2013

- TOTAL
Payez par Internet,

33, 101.27

33, 101.27

ou à l’Hôtel de Ville



CORPORATION MINIERS OSISKO

1100 DES CANADIENS—DE—MONTREAI,

NONTREAL, QUE8EC

H3B 2S2

Jusqu’à la date (mite ci’desseus indiquée, voue pouvez demander une révision
relativement à toute Inscription ou omissien qui cnnceme le ràle dévaluation visé par
le présent avis. Votre demande sera traitée par tévaluateur de torganisme municipal
reoponsabte de révataalion et vous recevrez une répnnee écrite aae motifa que Voua
y aurez invaqués. Pour être recevable, votre demande de révision devra:

1 Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin (voir versa)
2. Être déposée à l’endroit d-dnssous indiqué eu y être envoyée par courrier

recommandé;

3. Être accompagnée de la snmme d’argent indiquée ci-dessous.

DATE LIMITE EXPIRES

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC, QUEBEC JOY1FO

VALEUR TERRAIN

VALEUR BÂTIMENT

VALEUR INSCRtTE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARATIF

VALEUR UNIFORMISÉE

DATEDU MARCHÉ

MUNICIPAL1TÈ

VILLE DE MPiLARTIC

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY 110

DUPLICATA

F 0633 73 9446 000 0000 70

CORPORATION MINIERE OSISKO

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

fi’MtfJ.’( ‘ 89015

fi’$IPC SIPC 532 TAXES”G”;

‘ElFE 130010 TAXES’W

ÉFfàGt: 0110’-’2013 TOTAL

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville

D
Cd vais s’adosse à
à lés aulxl rrspié
iaiv(s) denSé(s) é’
creLe et à douSes
penouvs égaisconi
munies crosse pu’
punisses tu rtte do

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3092

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZO

DUPLICATA

F 0633 73 9446 000 0000 70

CORPORATION MINIERS OSISKO

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

NMUtJ.:f ‘ 89015

N’SlPC: SIPC 532 TAXES

N’COMPIE.j 130010 TAXES “R’

01—07—2013 TOTAL

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville

COMPESE EN ZONE
AGnIcoŒ

zONaOe

SUPERFICIE ZONÉE

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE

.0305000

8 9993.00

93253.00

39000.00

.0018000

75.00

ïuvsva EUE ZONÉ

sitnausar Eau ZONÉ

ssPEnncItTorALe SAS

CRÉDIT “ .00

POSTDATÉS .00

MALARTIC

ROYALE C.P. 3090

QUEBEC JOY 110

F 0633 73 9446 000 0002 70

CORPORATION MINIERS OSISKO

100 CHEMIN DU LAC NOURIER

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville

uuuupovsevus psaava pu u ,u uui la IlbtdflLU tiluiltuipalo tar Si), cet avina pour autan vous t vise egulemevt o vasa inlarmer don madslités qui s’appliquent ni vous désirez taire corrignr ave omission au uneé Informer don prlncipaax renseignements qui concernent votre propriété et gal sent inscrits au rôle d’évuluatian funcibro ioexuctitude cevtenue dans ces inscriptions, quI sont en vigueur psndast Ins troin années d’application du rôleô eu au rôle de la voleur Incatlve de la nianiciputité Identifiée cl-dessous, triennal.

AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2013

MUNICIPALITÉ

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC QUEBEC JOY lZO

TEL.: (819) 757—3611

t -‘ RÔLETRIENNAL 7 DATE DE L’AVIS

L 2011—2012-2013 28-02—2013

D’ÉVALUATION

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

PROFONDEUR

0633 73 9446 00 0000

100 CHEMIN DU LAC NOURIER

1560—08—24—l 1560—08—25—1 1560—.

595.060 HA

3, 461.62 14

— —
- PROPRIÉTAIRE

CODE
D’UTILISATIOn 8514
avivÉ sa
VOIOINAOE

POUR DEMANDER UNE RÉVISION VALEURS DE L’UNITÉ D’ÉVACUATION

CATÉGORIES D’IMMEUBLES ClASSE

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIEL OUI 10

6LOGEMENTSOUPLUS NON INDUSTRIEL OUI 4

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE L’ÉVALUATION

VILLE DE MALARTIC

REPARTITION FISCALE 0E LA VALEUR
IN, ase Nu mn,,lélNs ‘u’s’pNs ou vurol I’oa,,t d’.,n seulrne IAv alTAuiNu)

SOURCE I’’’ ““
- -322, 000

75, 466, 500

75, 788, 500

101

O

01—0 7—2 009

LOI ARTICLE MONTANT

PARTIE

MONTANT À JOINDRE EXERCICE FINANCIER
“

DATE D’EFFET

RÉFÉRENCEAURÈGLEMENTI 2013 J L 01—01—2011

st.];l.1u1p]1II.];t.]p]uNI8;l’tl5EIZI1II:IIJ LeIu1ni;IItZtII]8TuZtIE4.1ZIT*’Rt[IM

AUTRES
INFORMATtONS

- ‘C.Jl;WJ;IéJ Pour plus de détails concernant les renseignements ci-dessus inscrits et vos droits de recours concernant l’évaluation fonclre ou la valeur locative.

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2013 DUPLICATA

[ IMPOSITION SCOLAIRE j

D’rrÈECôMPTE î

I VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE
t EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE tEAEI

VOIR PROPRIÉTAIREIS) SUR LAVIS D’ÉVACUATION Ct-HAUT POUR
CONNAÏTRE LEtS) DÉBFTEUR(S) DU COMPTE

NUMÉRO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE fNUMÉRO DU PRÉT
-

PÉRIODE D’IMPOSITION

1 — OSISKO EXPLORATION ANNEE 2013

•1 Vil’]* V);4-
TAXE

TAXE FONCIERE GENER.ALE

— INDUSTRIELS

EAU

ASSAIN. DES EAUX

VIDANGE

ENVI RONNEMENT

SURTAXE NEIGE

ASSIErrE DE LA TAXE BASE D’IMPOSITIONRÉFÉRENCE

R—798

R—799

R—799

R—799

R—800

R—802

TAUX($)

]

OSISKO

OS I SKO

OS I SKO

EVALUATION IMPOSABLE

FIXE

75,788,500

1

1

1

75, 788, 500

1

ERSEUENTS tDATE

01—04—2013

01—07—2013

01—10—2013

% DU TAUX MONTANT CODES

100 2,311,549.25 GE

100 89,993.00 RE

100 93,253.00 RE

100 39,000.00 RE

100 136,419.30 GE

100 75.00 RE

TOTAL 2,670,289.55

NON ÉCHUES .00

ARRIÉRÉS 99,303.79

IrJvLVrlsavRirnTs, 2 007.84
rESALUAs

993, 188.34

889, 206.42

889, 206. 42

TAUX APRÈS L’ÉCHÉANCE
e :1’A:1se POUR PLUS DE DETAILS II .

- 13 00%CONCERNANT LA TAXATION ET LES MODALITÉS DE INTERET

PAIEMENT 0E VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES.] ,PÉNALITÉ 5.00%

[
Payez par Internet

ou â l’Hôtel de Ville j
FR8211 ,

P TOP t (
TAIRE’

ARR EST E ;

2,771,601.18

VILLE DE

901, RUE

MALARTIC

DUPLICATA

815,173.53

74,032.89

889,206.42

PMEBIÀ

EXPIrE’

PROPRIÉ
TPJHE

ODRESSE:

N’MUN.’.

Il’ $11:

N’COfIPlR:

ichÉscE

815,173.53

74,032.89

889,206.42

89015 TAXES’G”

SIPC 532 TAXESR”

130010 TAXES’U’
01—04—2013

TOTAL

817,621.50

74, 255.21

101,311.63

993, 188.34



CORPORATION MINIERE OSISKO

1100 DES CANADIENS-DE—MONTREAL,

MONTREAL, QUEBEC

H3B 2S2

TAXE FONCIERE GEMERALE

— INDUSTRIELS

OSISKO

OSISKO

0515KO

ENVIRONNEMENT

SURTAXE NEIGE

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZO

DUPLICATA

SiRtlJI: F 8331 36 7775 000 0000 60

CORPORATION MINIERE 0515KO

RORES$E. 100 CHEMIN DU LAC MOUR:ER

VALEUR TERRAIN

VALEUR BÂTIMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARA11F

VALEUR UNIFORMISÉE

DATE DU MARCHÉ

427, 000

7 9, 214, 000

79, 641, 000

100

1.00

79, 641, 000

01—07—2 012

CATÉGORIES DIMMEUBLES

NON NON RÉSIDENTIEL

NON INDUSTRIEL

CRÉDIT ‘ .00

POSTDATÉS .00

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE

I1ALARTIC QUEBEC JOY IZO

DUPLICATA

F 8331 36 7775 000 0000 60

CORPORATION MINIERE OSISKO

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

787, 657.45

75, 507.42

863,164.87

a I UUIidI5 ait ois, scL avina puur oui un vous ii vise egaiemeni a vous alarmer non moualites qui aapplIquont si voua tltisirez taire corriper une omission ou uneinformer des principaux renseignements qui concernent votre propriété et qui sont Inscrits au rôle d’évalration foncière Inexactitude contenue dans ces inscriptions, qui sont en vigueur pendant leu trais annoen d’application du réleR ou au rôle de la valeur lacative de lu municipalité Identitiée ci-dessaus. triennal.

AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2014

MUNICIPALITÉ

_________

VILLE DE MALARTIC MATRICULE 8331 36 7775 00 0000

901, RUE ROYALE ADRESSE 100 CHEMIN DU LAC MOURIER ?joevIsu 8514

MALARTIC QUEBEC JOY izo CADASTRE 1560—08—24—1 1560—08—25—1 1560—. . . in 5555

TEL.: t819) 757—3611 SUPERFICIE 612.490 HA EXPLOITATIONAGRICOLEENREGISTRÉE

RÔLE TRIENNAL DATE DE LAVIS FRONTAGE 3, 461. 62 M COMPRIsE EN ZONE onvevin EAE ZONÉ

t 2014—2015—2016 J ( 20—02—2014 J PROFONOEUR ZONAGE BÀTIOESIrEAEZONÉ

SuPERFICIE ZONÉE snpERnctsrOTev5eAE

_________

UNITÉ D’ÉVALUATION

—

- PROPRIÉTAIRE

D Cd mo én000e à
N Es eé!l
bu tisl
suaS nI à d5uànn

POUR DEMANDER UNE RÉVISION T VALEURS DE L’UNITÉ D’ÉVALUATION

TERRAIN VAGUE DESSERVI

6 LOGEMENTS OU PLUS

èbos milte pro
priésiros au rOle dé

Josqua la date limite ci-dessous indiquée, vous pnunez demandvr une révision
relaiivement à toute inscription ou omission qui concerne le réle d’évaluation visé par
le présenl aaio. Voire demande sera traitée par I’évslaaleur do torgacisano municipal
responsable dv l’évaluation et vues recevrez une réponse dévie aux motifs que vous
y aurez iovoquén. Pour étre recevablo, voire demande de révision devra

1. Être taile sur le formusiire prencét à celte fia Ivoir vnrsol

2. Être déponée à rendnsti cdessouo indiqué ou y étre ennuyée par caunier
recommoodé

3. Être occompugnée de la nomme d’argent indiquée ci-deosous -

DATE LIMITE 01—05—2014

OUI

OUI

CLASSE

10

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE L’ÉVALUATION

VILLE DE MALARTIC

SOURCE LEGISLAIIVE

REPARTON FISCALE DE LA VALEUR
Ile our,n, aveNs ,,rs,ubNs ,vempMs su t avtrobl.t d’un téNfm, t,scul prxvu!Nr’

ACIadALOI ARTICLE pARuuevpssE MONTANT

PAR lIE D’IMMEUBLE

MONTANT À JOINDRE 1, 000. 00$ EXERCICE FINANCIER DATE DEFFET

RÉFÉRENCEAURÈGLEMENTI REG. 490 2014 J 1 01—01—2014

r.tx4;(IItI*.lltpJqI.Mdu]3E’dIu1t.t5

(AUTRES
LINFORMAT1ONS

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC, QUEBEC JOY1ZO

MUNICIPAUTÉ

VILLE DE MALARTIC

——
t IMPOSITION SCOLAIRE

Pour DIus de détails Concernant les renseianements ci-dessus inscrits et vos droits de recours concernant l’évaluation foncière ou la valeur locative.

I VALEUR TOTALE IMPOSABLE DUNE
I, EXPLOITATION AGRiCOLE ENREGISTRÉE (EAE)

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2014

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR LAVIS D’ÉVALUATION CI-HAUT POUR
CONNAiTRE LE(S) DÉBITEUR(S) DU COMPTE

VILLE FUSEAU DIV. SEC. EMP. ICAVI RAT t WC.

89015 8331 3 7775

NUMERO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE

1 - OSISKO EXPLORATION

ADRESSE E

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

f 1560—08—24—1 1560—08—25—1 1560—.

DUPLICATA

TAXE RÉFÉRENCE

DÉTAIL DESTAXES

BASE D’IMPOSITION

R—817

R—817

R—817

R—817

R—819

R—821

ANNEE 2014

ASSIEtTE 0E LA TAXE

OSI SKO

OS IS KO

OS IS KO

EVALUATION IMPOSABLE

FIXE

TAUX($) % DU TAUX MONTANT

79, 641, 000

1

1

1

79,641,000

1

.0279000

90510. 00

97139.00

39000.00

.0018 000

100.00

100

100

100

100

100

100

2,221,983.90

90, 510.00

97, 139. 00

39,000.00

143, 353.80

100. 00

GE

RE

RE

RÉ

CE

RE

DATE

01—04 —2 014

01—07—2014

01—10—2014

MONTANT

8 69, 483. 89

863,164.87

863,164.87

‘VOIRVÉRSO — t TAUXAPRÉSLÉCHÉANCE

____________________

POUR PLUS DE DEtAILS I I -

I CONCERNANT LA TAXATION ET LES MODALITÉS DE I I INTERET

IPIEENT DE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES.] LITÉ 5.00%

Payez par Internet

ou à l’Hôtel de Ville

TOTAL 2,592,086.70

NON ÉCHUES “ .00

ARRIÉRÉS » 3,508.10

eivrvLts anniceco 218 . 83Revoulu

j
PAYBLrÀ VILLE DE MALARTIC - ‘

--

PELEÀ’

901, RUE ROYALE -

MALARTIC QUEBEC JOY ZO

DUPLICATA

FORAIt- F8331 36 7775 000 0000 60 ERIULE

t?- CORPORATION MIMIERE OSISKC

AOPESSE: 100 CHEMIN DU LAC MOURIER

2, 595, 813. 63

N’MUtl. 89015

N’SIPC. SIPC 532 TAXES”G”

i’COEPIO: 140007 TAXES”R”

ÉCHiGGE’ 01—10—2014 TOTAL

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville

787,657.45

75,507.42

863,164.87

N’EUt: 89015

N’SIPC:’ SIPC 532 TAXES”G”

140007 TAXES “R”

ÉEHIACE: 01072014 TOTAL

Payez par Internet,

ou è l’Hôtel de Ville

N’ fUll.- 89015 TAXES “G’

N’SiPC. SIPC 532 TAXES”R’

N’COOPIE- 140007 TAXES”U”

ÉCHÉBCE 01—04—2014 TOTAL
Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville

790, 022.79

75,734.17

3,726.93

869, 483.89



MUNICIPALITÉ

VILLE DE MALARTIC

901, RIJE ROYALE

MALARTIC QUEBEC JOY ZO

TEL.: t819) 757—3611

-

RÔLE TRIENNAL

2014—2015—2016

1100 DES CANADIENS-DE-MONTREAL,

MONTREAL, QUEDEC

H3B 2S2

Jusqu’à la date limite ci-dessous indiquée, vous pouvez demander une révision
relativement à toute inscripàon ou omission qui concerne le râle dévaluation visé par
la présent avis. VoIre demande sera traitée par l’évaluateur de toranioine municipal
responsable do févuluution et voua recevrez une réponse écrite aira muIds que vous
y aurez invoqués, Pour être recevable, vot’e demande de révision devra t

1. Êlre fuite sur le formulaire prescrit à celte fin (voir versai

2. Être déposée à rerrdrod ci-dessous indiqué ou y étre eovoyée pur courrier
recommandé;

3. Être accompagnée dola somme d’argent indiquée ci-dessous.

MONTANT À JOINDRE

RÉFÉRENCE AU RÈGLEMENT

VOIR CERTIFICAT DE L’EVAIUATEUR

PRODUIT ANTERIEUREMENT

AYAltIEÂ VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZO

DUPLICATA

%iltiDSfl:. F 833136 ‘1775 000 0000

PMPOÉ• CANADIAN MALARTIC GP

ÉRESSE: 100 CHEMIN DU LAC MOURIER

N’EUS,. - 89015

WSIPC: SIPC 532 TAXES”G’

l’EMPTE:. 143132 TAXES”R”

ÉCd(P2EE:, 22—02—2015 TOTAL

Payez par Internet,

ou l’Hôtel de Ville

8331 36 7775 00 0000

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

1560—08—24—1 1560—08—25—1 1560—.

702.360 HA

3,461.62 M

D Coi vo riabeso à
B fou otlI rrs
Brétri évl
crete et à die.vrs

pranuros égaIrrueM
étoiles carme pro
priélairs au rho dé
valuamsn

4 60, 500

79,214, 000

79, 674,500

100

1.00

79,674,500

01—07 —2 012

PArE D’EFFE

01—01—2014 j

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE

MALARTIC QUEBEC JOY YZO

DUPLICATA

- F 8331 36 7775 000 0000 60

cANAD:AN MAIARTIC GP

100 CHEMIN DU LAC MOURIFA

ou à l’Hôtel de Ville

COMPRISE EN ZONE
uGRICOLE

ZONAGE

SUPERFICIE ZONÉE

EXPLOITATiON AGRICOLE ENREGISTRÉE

ESE zoNÉ

eânMuNn EAE ZONÉ

SUPERRCIETOTALE EAu

D4Z . 4

.00

.00

.00

CRÉDIT ‘
.00

POSTDATÉS “ .00

542.45

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZC

DUPLICATA

F 8331 36 7775 000 0001 60

89015 TAXES”G”
SIPC 532 TAXES”R”

143132 TAXES”U”
24—12—2014

TOTAL

uvItIuIIIIeIIWltL usa uapssitiviis jirevoes par u LOI sur ta niscasie municipale an. 01), cor suis u pour Eut 0e vasa II vioc également à voua informer dEs modalités qui s’appliquent ni voua désirez taire corriger uoo omlosion sa unçinformer des priecipouu renseignements qui concernent votre propriété et qui sont Inscnita au râle d’éva!uahivn fonciére inexactitude contenue dans ces inscriptions, qui sont en vigueur pondant les trois années d’application do rôlevu au râle de lu valeur locative de lu municipalité idestifiée cl-dessous, triennal.

C’.RE ‘D’”-IV”A R: AVIS D’EVALUATION POUR LANNEE 20 4 2014-

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

DATE DE L’AVIS ‘ FRONTAGE

24—11—2014 J PROFONDEUR)

- - - -.

- UNITÉ D’ÉVALUATION

CANADIAN MALARTIC GP

PROPRIÉTAIRE
-

cens
ouniusavios
usiné sE —

VOISINAGE

POUR_DEMANDER_UNE”iSIO’”j VALEURS DE L’UNITÉ D’ÉVALUATION

DATE LIMITE VOIR CERTIFICAT

VALEUR TERRAIN

VALEUR BÂTiMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARATIF

VALEUR UNIFORMISÉE

DATE DU MARCHÉ

EXERCICE FINANCIER

2014

_______________I____

ADRESSE DE L’ENDROIT DÉTERMINE POUR DÉPOSER UNE DEMANDE DE RÉVISION

CATÉGORIES D’IMMEUBLES CLASSE

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIEL OUI 10

6LDGEMENTSOUPLUS NON INDUSTRIEL OUI 4

“ ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE LÈVALUATION

VILLE DE MALARTIC

RÉPARTITION FISCALE 0E LA VALEUR
IN, 0000,rr, qar NA ri ,iibIen ea,m,tés ou fanant I’ofo,t d’an rlme fOrai paCuwor

SOURCE LEGISLATIVE PARTIE D’IMMEUBLE
LOI ARTICLE MONTANT PI l’ut.

.

SP

.00

.

IIsIg.suIMr IORe(e]VuI:I I

F AUTRES
INFORUAI1ONS•
‘ .]I 1’A. .J Pour plus de détaIls concernant les renseignements ci deasus Inscrits et vos droits de recours concernant I evaluation fonciere DU la valeur locative

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2014 DUPLICATA

DÉBITEUR DE COMPTE

VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE -

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE (EAE) t j

j
f .

. MUNICIPALITÉ °“

viu FUSEAU SEC EMP cev BAT. I coc, f DATE D’ENVOI ‘f N” COMPTE

( VILLE DE MALARTIC I 89015 8331 7775 oc1 00001 24—11—20141 143132

ADRESSE ET CADASTRE N SIPC ÏNON RÉ&Ï’ IND.

VOIR PROPRIÈTAIRE(S) SUR LAVIS D’ÉVALUATION CI-HAUT POUR 100 CHEMIN DU LAC MOURIER [ SIPC 532 j 101
CONNATTRELE(S)DEBITEUR(S)DUCOMPTE 1 1560—08—24—1 1560—08—25—1 1560—... J

- NUMÉRO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE
- Ï NUMÉRO DU PRÈT PERIODE D’IMPOSITION

1 - OSISKO EXPLORATION ANNEE 2014

‘ I] fu1IIJ1i I’u40.
—, TAXE -. RÉFÉRENCE ASSIETTE DE LA TAXE - BASE D’IMPOSITION TAUX($) OU TAUX MONTANT COOES

DU 16—06—2014 AU 31—12—201 (199 JOURS)

TAXE FONCIERE GENERALE
-

—INDUSTRIELS R—817 33 500 .0279000 100 509.58 GE

ENVIRONNEMENT R—819 EVALUATION IMPOSABLE 33 500 .0018000 100 32.87 0E

:ireiri.’]’ ‘Aasaravraiie —
— ‘ — - —DATE

24 —12—20 14

23—01—2015

22—02—2015

MONTANT

180. 81

180. 82

180. 82

f TAUXAPRÈSLÉCHÉANCE
‘CI]I;1’Izji FOUR PLUS 0E DEAILS I - - h. 13 00%I CONCERNANT LA TAXATION ET LES MODALITÉS DE I I INTERET r

I,PAIEMENT DE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES.] LPÉNAL1TÉ 5.00%

[
Payez par Internet

ou à l’Hôtel de Ville

TOTAL

NON ÉCHUES “

ARRIÉRÉS
IrirÉsErs eovirrnse
rRspaurVa

60

I

MUIRCLTE:

PROPRIÉ- -

TAIRE -

ADRESSE:

I PAYAULUÀ

- N’ LIât.: 89015:

180.82 NSIPc’ SIPC 532 TAXES”G”

N’EAMP1Rt 143132 TAXES “R”
180.82 (cHÉtcE: 23012015 TOTAL -

Payez par :nternet,

PHOPSÉ- CANADIAN MALARTIC GP
TAIRE:

ADRESSE 100 CHEMIN DU LAC MOURIER

N’ M UN,

180.82
, N’$!PE:

NC8éP1E:

180.82 (CHÉPJ1CE’

180.81

180.81

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville



MUNICIPALITE

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE

MALABTIC QUEBEC JOY ZO

TEL.: (8191 757—3611

1100 DES CANADIENS—DE—MONTREAL,

MONTREAL, QUEBEC

H3B 2S2

Jusqu’à la date limita cl-dessous indiquée, vous pauvez demander une révision
relativement à toute inscription ou omission qui concerne le réle dévaluation visé par
le presunt avis, Voire demande sera traitée par I’évaluateur de organisme municipal
responsable de évaluation et vaus recevrez une réponse écrite aux motifs que voue
y ocrez invoquée. Pour étre recevable, votre demande de révision devra:

1. Être talle surie termuloim preacét à cette fin (voir verso);

2. Être déposée à rendrait ci.dessoua indiqué ou y être ennuyée par couiner
recommandé;

3. ère accompagnée de la nomme d’argent indiqvéo ci-dessous.

MONTANT À JOINDRE

RÉFÉRENCE AU f

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC, QUEBEC JOY1ZO

VILLE DE MALALTIC

901, RUE ROYALE

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZC

DUPLICATA

F8331 36 77 000 oboo 60

PPOPRIÉ CANADIAN MALARTIC GP
BlED

100 CHEt’tIN DU LAC MOURIER

t’Eut 89015 j
fi’SiPC: SIPC 532 TAXES”G’i

‘COMPTE: 150008 TAXES”R’

t1j 01—10—2015
TOTAL

Payez par Inte8net,

ou à l’Hôtel de Ville

AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNEE 2015

8331 36 7775 00 0000

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

1560—08—24—l 1560—08—25—l 1560—.

702.360 HA

3,461.62 M

D
Cet arts sodrosse à
ê las mini pvpet
oints) ideriéts) d
cuBe et à d’aBer
perercoes épiew.erl
iscite carme pa

rBeira au rite d’é

courenias us zone
Asv:cOLE

NA4

suvvvvicru ZONÉE

460,500

79, 214, 000

79, 674, 500

95

1.05

83, 658,225

01—07—2012

DATE D’EFFET

01—01—20 14

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZO

DUPLICATA

F 8331 36 7775000 0000 60

CANADIAN MALARTIC GP

100 CHEMIN DU LAC MOURIEZ

N’EUS 89015:

ti’$lPC SIPC 532 TAXES “G”

N’COMPIt’ 150008 TAXES “R”.

01—07—2015
TOTAL

Payez par Internet,

ou à l’hôtel de Ville

EXPLOiTATION AGRICOLE ENREGISTRÉE

TnvRvrN FAC zonÉ

sAvaIENT Evuzosé

aupEnFIclEvaIvru EAO

CRÉDIT .UU

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE

MALARTIC QUEBEC JOY 110

DUPLICATA

F 8331 36 7775 000 00CC 60

CANADIAN MALARTIC GP

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville

aoiiioiiiiuiiixii duo UISPUSiUOiib piovues par e L_ai sur ra niscavte manicipale (Ofl. 01), cet avis a pour Eut 0e voua Il vise égulemont à vous intermur des modalités qui s’appliquent si vous désirez tuire cnrriger une amioxion na une
intervint dos principaux renseignements qui concernent votre propriété et qui sont inscrits au rôle d’évaluation foncière inexactitude contenue dans cea inscriptions, qui sont en vigueur pendant lus trais années d’application du rôleou au tête de tu valeur Iucstive de la municipalité identifiée ci-desunas. tniennut.

RÔLE TRIENNAL

2014—2015—2016

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

J PROFONDEUR

UNITÉ D’ÉVALUATION

DATE DELAVIS

J L, 23—02—2015

CANADIAN MALARTIC GP

COOE 8514sanasunos
uniTé no
V5ISINAGE

POUR DEMANDER UNE RÉVISION T VALEURS DE CUNITÉ D’ÉVALUATION

CATÉGORIES D’IMMEUBLES CLASSE

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIE+ OUI 10

6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL OUI 4

‘ ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE DÉVALUATION

VILLE DE MALARTIC

RÉPARTITION FISCALE DE LA VALEUR
5, em,o,,re va, vs meanes ,oemp(s a canot 1051.1 d’or :éeon, l,ta,1 n,euai1.r

DATE LIMITE EXPIREE

SOURCE LEGISLATIVEVALEUR TERRAIN

VALEUR BÂTIMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARAT1F

VALEUR UNIFORMISÉE

DATE DU MARCHÉ

EXERCICE FINANCIER

2015

LOI ARTICLE PAikOHE

PARTIE U IMMCIJetLE:
MONTANT

________________

j
ADRESSE DE L’ENDROIT DÉTERMINÉ POUR bÉPOSER UNÉDEMANDE DE RÉVISION

PI

VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE
EXPLOFrATION AGRICOLE ENREGtSTRÉE (EAE)

DEBITEUR DE COMPTE

(.
INFORMATIONS

VL.JlWA1;1cii1 Pour plus de détails concernant les renseignements ci-dessus inscrits et vos droits de recours concernant l’évaluation foncière ou la valeur locative,

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2015 DUPLICATA

Ç. MUNICIPALITE ‘F LE FUSEAU ]“7V ÇC EMP CP,V BAT I L_OC f DATE D ENVOI N COMPTE

VILLE DE MALARTIC 89015 8331 3 7775 09 00001 23—02—2015 j 150008

ADRESSE EV CADASTRE N SIPC ÎNON RÊSI IND.

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR LAVIS D’ÉVALUATION Cl-HAUT POUR 100 CHEMIN DU LAC MOURIEZ SIPC 532 10 4
CONNAITRE LEtS) DEBITEUR(S) DU COMPTE j 1560—08—24—l 1560—08—25—1 1560—. .

. J
NUMÉRO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE J - NUMÉRO DU PRÊT PÉRIODE D’IMPOSITION

1 - OSISKO EXPLORATION I I ANNEE 2015

eliMINou EI*
, TAXE RÉFÉRENCE ASSIETTE DE LA TAXE BASE D’IMPOSITION TAUX(S) % DU TAUX MONTANT CODES

TAXE FONCIERE GENERALE

— INDUSTRIELS R—843 79,674,500 .0325000 100 2,589,421.25 GE

EAU R—844 OSISKO 1 90510.00 100 90,510.00 RE

ASSAIN. DES EAUX R—844 OSISKO 1 97139.00 100 97,139.00 RE
VIDANGE R—844 OSISKO 1 39000.00 100 39,000.00 RE

ENVIRONNEMENT R—845 EVALUATION IMPOSABLE 79,674,500 .0018000 100 143,414.10 GE

SURTAXE NEIGE Z—847 FIXE 1 100.00 100 100.00 RE

e1.:Iar.1n1.4.t, —

DATE
01—04—2015

01—07—2015

01—10—2015

L_IONTANT

988, 685. 38

985,541.59

985,541.59

OIR VERSO - - Ç TAUXAPRÈS DÉCHÉANCE

_________________

POUR PLUS DE DETAILSI I ‘RÊT h. 13.00%
:HNAN I LA IAXAI UN ET LES MODALITES DE INTE

[,PAIEMENT DE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES.J L,PÉNALITÉ 5.00%

E
Payez par Internet

ou à l’Hôtel de Ville

TOTAL ‘

NON ÉCHUES

ARRIÉRÉS »
aveRtis vvsiEvCw

OCtroi lrSS -

£,-ro, tOu -

.00

180.82

3.39

j
F BEttE -

PRomit.
T%RE:

AU RIES E:

POSTDATÉS - Uu

MONTANT DÙ

—I’ —

2,959, /bts.bb

P83311 ii

TAiRE

AORiStE

910, 034.17

75,507.42

985, 541.59

910,034.17

75,507.42

985,541.59

ll’EUtl: 89015
TAXES”G”

912,767.01

t’sipc. SIPC 532
TAXES”R” 75,734.16

N’CRUIPIE 150008
TAXES”U’

184.21
,

- 01—04—2015 988,685.38EGAkNCE TOTAL



Jusqu’à la date limite ci-dnesous indiquée, voua pouvez demander uns révision
relativement à toato inscription ou omission qui concerne le rôle dévaluation visé par
le présent avis. Votre demande sera traitée par révatuateur do l’organisme municipal
responsable de révatualion et vous recevrez une réponse écrite ave motifs que voua
y aurez invoqués. Pour être recevable, votre demande do révision devra:

I. Être laite sur le lormulaire prescrit à cette fin (voir versa)

2. Élis déposée à tendzait ckleoooeo indiqué ou y être envoyée par cormier
recvnanandé

3. ÈIre accompagnée de la somme d’urgent indiquée cidessaus.

DATE LIMITE VOIR CERTIFICAT

VILLE DE MALARTIC

I5iU[.ll vieviorie

TAXES G”

TAXES “R”

TOTAL

N’ VUS.

ti’tiuC.

ti’COMPtt.

8331 36 7775 00 0000

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

2998607 3891314 3891315 3891317...

713.470 HA

3,461.62 M

TAXES ‘G”

TAXES ‘R’

TOTAL

N’ MUS

N’SlPc

ÉCHÉANCE

FACTURE cOMPLEMENTAIRE

MUNICIPALITÉ

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE

MALARTIC QUEBEC JOY 110

TEL.: (819) 757—3611

pvurv p pv vu vu u vvuuiu uu5aln tort. ais, val avis e paur au au vous avise egoismem a vous tnrormer aes movautes qui s’appliquent ai voue désirez faim cnrrlger une Omiuoion ou ansinformer dos princlpaus revueignemontu qui concernent votre propriété et qui sont inscrits au rôle d’évaluatIon foncIère inexactitude conteoue dans ces inscriptions, qui aont en vigocuc pendant Ion trois années d’application du rAie
OU 00 rôle do la valour locative dé ta municipalité Identifiée ci-deaunus. triennal.

AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2015 CERT. :2014-127

ROLE TRIENNAL

2014 —2015—2 016

MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

PROFONDEUR
f DATE DE L’AVIS

14—08—2015

PROPRIÉTAIRE

CANADIAN MALARTIC GP

1100 DES CANADIENS-DE-MONTREAL,

MONTREAL, QUEBEC

H3B 252

case
8514

UNITé 00
vvinINAGu 5555

COMPRISE EN ZONE
AGE CC LE

zovsv

SUPERFICIE ZONÉE

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE

TSRRNN EAE zoné

BAmsute EUE ZONÉ

SuPEnFICie’TOTOLEOAE

POUR DEMANDER UNE RÉVISION T VALEURS DE L’UNITÉ DÉVALUATION 1

D Cet me a’adiesse à
b lois uu(x( prcprié
IEre(s) denlié(e) é
corSe et à etautres

coore pu
pm au
vUr

CATÉGORIES D’IMMEUBLES CLASSE

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIE OUI 10

6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL OUI 4

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE LEVALUATION

VILLE DE MALARTIC

RÉPARTrnON FISCALE DE LA VALEUR
N, vu,re su les ,esuvu, esessotes ““ u-turF Futur ‘utu FuT: e

VALEUR TERRAIN

VALEUR BÂTIMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARATIF

VALEUR UNIFORMISÉE

DATE DU MARCHÉ

NOUHL.L4 64,500

79, 214, 000

79, 678,500

95

1.05

83,662,425

01—07—2012

LOI ARTICLE PAkRPHE MONTANT

-‘AH I IL UI”’

MONTANT À JOINDRE EXERCICE FINANCIER DATE D’EFFET

RÉFÉRENCEAU RÈGLEMENT 2015 L 01—01—2014

[II9:IIJzI1I1t1SFuzII •JIEI*’11z1[.Iz

yp,:

VOIR CERTIFICAT DE LEVALUATEUR

PRODUIT ANTERIEUREMENT

AUTRES .
-INFORUATIONS

.D;i Pour plus de détails concernant les renseignements ci-dessus inscrits et vos droits de recours concernant l’évaluation foncière ou la valeur locative.
-

-

- COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’A’ - DUPLICATA

I VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE
I, EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRÉE (EAE)

DÉBITEUR DE COMPTE

VOIR PROPRIÉTAIRE(S) SUR LAVIS D’ÉVALUATION Cl-HAUT POUR
CONNAÎTRE LEtS) DÉBITEUR(S) DU COMPTE I

NUMÉRO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE

I 1 - CANADIAN MALARTIC

2015

DAIL DES TAXES
-4

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

2998607 3891314 3891315 3891317...

NUMÉRO DU PRÊT -

-

PERIODE D’IMPOSITION

ANNEE 2015

TAXE ,, ÉRENCE ASSIETTE OC LA TAXE BASE D’IMPOSITION TAUX(S) % OU TAUX MONTANT

DU 03—12—2014 AU 31—12—201 ) 29 JOURS)

TAXE FONCIERE GENERALE

—INDUSTRIELS R—817 4 000 .0279000 100 8.87 GE

ENVIRONNEMENT R—819 EVALUATION IMPOSABLE 4 000 .0018000 100 .58 GE

DU 01—01—2015 AU 31—12—201 (365 JOURS)

TAXE FONCIERE GENERALE

—INDUSTRIELS R—843 4 000 .0325000 100 130.00 GE

ENVIRONNEMENT R—845 EVALUATION IMPOSABLE 4 000 .0018000 100 7.20 GE

-DATE

13—0 9—20 15
MONTANT

146.65

_______________________________

t TAUX APRÈS LÉCHÉANCE
‘L.Jl;p’r. FOUR PLUS DE DEi I - - 1 13 00%I CONCERNANT lA ÎAXA110N ET lES MODALITÉS DE INTERET , -

LPAIEMENT DE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES.] tPÉNA1TÉ 5.00%

[

TOTAL ‘

NON ÉCHUES

ARRIÉRÉS
INnOvETs ervFvN,
Neocets -

Payez par Internet

ou à l’Hôtel de Ville

146.65

.00

.00

.00

CRÉDIT ‘ .00

POSTDATÉS 00

.L4b. bD

FTABCÀ:
- - . flRHREtf& VILLE. DE MALARTIC -

-

-‘ 901, RUE ROYALE

.. -‘
‘, MALARTIC QUEBEC JOY 110

...

- DUPLICATA

t%iy:yJf
- ESIHIUCE F 8331 36 7775 000 0000 60

RENIÉ-: . PROPRIÉ- CANADIAN MALARTIC G?TAIRE’ TIRE;
ADRESSE ‘ ADRESSE 100 CHEMIN DU LAC MOURIER

89015 TAXESG” 146.65

SIPC 532 TAXES”R”

153016 TAXES’U’
13—09—2015

TOTAL
146.65

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville



MUNICIPALITÉ

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE

MALARTIC QUEBEC JOY 110

TEL.: t819) 757—3611

r RÔLE TRNNAL
‘

DATE DE LAVIS

t 2014—2015—2016 J L 26—01—2016

1100 DES CANADIENS-DE-MONTREAL,

MONTREAL, QUEBEC

113N 2S2

,-.,...ssous Indiquée, vous pouvez demander une révision
relativement à toute inacripéan ou omission qui concerne le râle d’évaluation visé par
le présent avis. Votre demande sera traitée par tévahateur de organisme municipal
nesponsatée de révaluation et vous recourez use réponse écrite aue motOs que vous
y aurez invoqués. Pour étre recevable, votre demande de révision devra:

t. Êtrefaileaurletormulaireprevcrilàceeetin(votrunrao);
2. Être déposée à endroit ni-dessous indiqué ou y âtre envoyée par courder

recommandé

3. Être accompagnée de la somme d’argent indiquée ci-desaoos.

VILLE DE MTcLARTIC

901, RUE ROYALE C.P. 3090

MALARTIC, QUEBEC JOY1ZO

,,uvetA.-aLEu1s,’:pi

IlAlLEA
VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE

MALARTIC QUEREC JOY 1ZC

DUPLICATA

oTo:CuLE: F8331 36 7775 000 0000 60

CANADIAN MALARTIC GP

DRESSE. 100 CHEMIN DU LAC MOURIER

D
Cet airs s’admire à
â .s sasJ poqué
sl deâs)
vote â à d’aAe

ev
mate anas
palaces au itile vé
vduaAre

Payez par Internet

ou à l’Hôtel de Ville

VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE

MALARTIC QUEBEC JOY 1ZO

DUPLICATA

F 8331 36 7775 000 0000 60

CANADIAN NALARTIC GP

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

COMPRISE EN ZONE
AGRICOLE

ZONAGE

SUPERFICIE ZONÉE

CODE
OLEIUSATION
UNITÉ DE

EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTRER

TERRAS EAEZOTIÉ

aÂDEIENT EUE ZO5É

svpoencis vorvce EUE

2,959,721.55

.00

.00

.00

CRÉDIT “ 3.60

2,959,717.95

PAYP2LÀ VILLE DE MALARTIC

901, RUE ROYALE

MALARTIC QUEBEC JOY lZO

DUPLICATA

F 8331 36 7775 000 0000 60

CANADIAN DIALARTIC GP

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

89015

ti’SIFC: SIPC 532 TAXES”G”I

‘COMPTE’ 160007 TAXES”R”

ICHÉAIICE:, 01—10—2016 TOTAL

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville

t’EUS. 89015

l’UPC SIPC 532 TAXES’G”

N’COMPTD: 160007 TAXES “R’

ÈHÉSCE 01—07—2016 TOTAL

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville

s’ uts. 89015 TAXES “G’

N’SlPC: SIPC 532 TAXESUR

s’colirit 160007 TAXES”U”

ÉCHÉBCE 01—04—2016
TOTAL

Payez par Internet,

ou à l’Hôtel de Ville

912, 812.83

75,734.16

3.60—

988, 543.39

, , . , ‘I’ e,, e cria ayarnivwut e vivo 000aiior usa moostias qui sappequem si vous eoairez Taire corriger ana omission nu uneinformer des principuao renoelgnomeptn qui concernent votre propriété et qai sont inscrits au râle d’évaluation foncière ioexactitude contenue dans ces Inscriptions, quI sont en vigueur pendant bu trois aonées d’application du râleeu eu râle de la valeur locative do la municipalité identifiée cI-dossous. trisonot.

AVIS D’ÉVALUATION POUR L’ANNÉE 2016

UNITÉ D’ÉVALUA’flON ‘—
MATRICULE

ADRESSE

CADASTRE

SUPERFICIE

FRONTAGE

PROFONDEUR

CANADIAN MIILARTIC GP

8331 36 7775 00 0000

100 CHEMIN DU LAC MOURIER

2998607 3891314 3891315 3891317...

713.470 HA

3,461.62 1.1

PROPRIÉTAIRE

8514

5555

POUR DEMANDER UNE RÉVISION ‘f VALEURS DE L’UNITÉ D’ÉVALUATION 1

CATÉGORIES D’IMMEUBLES CLASSE

TERRAIN VAGUE DESSERVI NON NON RÉSIDENTIEL OUI 10

6 LOGEMENTS OU PLUS NON INDUSTRIEL OUI 4

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE 0E LÉVALUATION

VILLE DE MALARTIC

REPARTITION FISCALE DE LA VALEUR
(Ne concerne Où, in, rrnm,ubles e,ernptes nu taisant I obLetdun liscai pa,Ucu’irri

DATE LIMITE

VALEUR TERRAIN

VALEUR BÂTIMENT

VALEUR INSCRITE

PROPORTION MÉDIANE

FACTEUR COMPARATIF

VALEUR UNIFORMISÉE

DATE DU MARCHÉEXPIREE

SOURCE LEGISLATIVE
- PARTIE D IMMrUt(LE464,500

79,214,000

79,678,500

100

1.00

79,678,500

01—07—2012

ALiALOI ARTICLE MONTANT

MONTANT À JOINDRE EXERCICE FINANCIER DATE D’EFFET

RÉFÈRENCEAURÈGLEMENT 2016 J L 01—01—2014

[.3I:aI1oI,aaTRDl’arII]rI:I*’àR1D.tZ

V

DÉBITEUR DE COMPTE t

VALEUR TOTALE IMPOSABLE D’UNE
EXPLOITATION AGRICOLE ENREGISTREE fEAE)

(AUTRES
LJNFORMATIONS

.]I;1’Aci;ICøI Pour plus de détails concernant les renseignements ci-dessus inscrits et vos droits de recours concernant l’évaluation foncière ou ta valeur locative.

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2016 DUP:.ICATA

MUNICIPALITE DATE DENVOI N COMPTE
VILLE DE MALARTIC 89015 8331 3 7775 OI OO0Oj 26_O1_2O16J,, 160007

ADRESSE ET CADASTRE N’ SIPC NON RÈSI ifl
VOIRPROPRIÉTAIRE(S)SURLAVISD’ÉVALUATIONCI-HAUTPOUR 100 CHEMIN DU LAC MOURIER SIPC 532 j,joj 4 JCONNAITRELE(S)DEBITEUR(S)DUCOMPTE j 2998607 3891314 3891315 3891317... J

NUMÉRO ET NOM DU CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE
-

NUMÉRO DU PRÊT ‘f PERIODE D’IMPOSITION

1 - CANADIAN MALARTIC GP j ANNEE 2016

‘.-_________________________________________________________ II’.lITTE V.,H.

TAXE REFERENCE ASSIEUEDELATAXE BASE D’IMPOSITION
- TAUX($) %DUTAUX MONTANT CODES

TAXE FONCIERE GENERALE

— INDUSTRIELS R—860 79,678,500 .0325000 100 2,589,551.25 GE

EAU R—861 OSISKO 1 90510.00 100 90,510.00 RE

ASSAIN. DES EAUX R—861 OSISKO 1 97139.00 100 97,139.00 RE
VIDANGE R—861 OSISKO 1 39000.00 100 39,000.00 RE

ENVIRONNEMENT R—862 EVALUATION IEIPOSABLE 79,678,500 .0018000 100 143,421.30 GE

SURTAXE NEIGE R—864 FIXE 1 100.00 100 100.00 RE

L) C

01—04 —2016

01—07—2016

01—10—2016

MUN iP,N i

988,543.39

985,587.28

985,587.28

ICONCERNANT LA TAXATION ET LES MODALITÉS DE I INTÉRÊT 13. 00% NON ÉCHUES
‘C.]I1’AJ1. POUR PLUS DE DÉTAILS’l

f TAUX APRÈS LÉCHÉANCE] TOTAL

PAIEME DE VOTRE COMPTE DE TAXES MUNICIPALES] [PÉNALITÉ 5. 00% ARRIÉRÉS
ircnieEsuccr:uiu:cc
rtrLcntrIs

F POSTDATÉS ‘

PAYABLE À

PJTT CL LE S

MINÉ
TAIRE

ADA ES S E

.00

910, 079. 86

75, 507.42

98 5,587.28

MOTO itt LE .

p TOP R É
TAIE E

ADRESSE

910, 079.86

75,507.42

985,587.28
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	Réponse :
	Selon les données de la Société canadienne d'hypothèques et de logement,  il y a un faible taux d’inoccupation de logements en Abitibi-Témiscamingue (2,2% prévu en 2016). Nous n’entrevoyons pas que la MCM, à titre de propriétaire immobilier, laisse ce...


